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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations

Service santé, protection animales et environnement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL réglementant les conditions d'exposition, de concours ou de ras-
semblement d'animaux de rente des espèces bovine, ovine, caprine, porcine, de carnivores do-

mestiques, de volailles et de rongeurs domestiques 
dans le département de l’Ardèche

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d'honneur, 
Officier de l'ordre national du Mérite, 

VU le règlement (CE) n° 1/2005 du conseil 22 décembre 2004 rectifié relatif à la protection des
animaux en cours de transport ;

VU la directive 64/432/CEE du Conseil du 26 juin 1964 modifiée, relative à des problèmes de
police  sanitaire  en  matière  d'échanges  intracommunautaires  d'animaux  des  espèces  bovines  et
porcines ;

VU la  directive  90/425/CEE du  conseil  du  26  juin  1990 relative  aux contrôles  vétérinaires  et
zootechniques applicables dans les échanges intra-communautaires, de certains animaux vivants et
produits dans la perspective du marché intérieur ;

VU la directive 91/68/CE du conseil du 28 janvier 1991 relatif aux conditions de police sanitaire
régissant les échanges intracommunautaires d'ovins et de caprins ;

VU le  code  rural  et  de  la  pêche  maritime  et  notamment  les  dispositions  législatives  et
réglementaires du Livre II ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

VU l’arrêté interministériel du 25 octobre 1982 modifié relatif à l’élevage, la garde et la détention
des animaux ; 

VU  l'arrêté  ministériel  du  31  décembre  1990  fixant  les  mesures  techniques  et  administratives
relatives à la prophylaxie collective de la leucose bovine enzootique ;

VU l'arrêté ministériel du 29 juin 1993 relatif à la prophylaxie de la peste porcine classique ;

VU  l'arrêté  ministériel  du  15  septembre  2003  modifié  fixant  les  mesures  techniques  et
administratives relatives à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la tuberculose des
bovinés et des caprins ;

VU les arrêtés ministériels du 19 décembre 2005 modifié relatif à l'identification des espèces ovine
et caprine ;

VU l'arrêté ministériel du 22 avril 2008 fixant les mesures techniques et administratives relatives à
la prophylaxie collective et à la police sanitaire et de la brucellose bovinés ;

VU l'arrêté ministériel du 21 janvier 2009 fixant les mesures de prophylaxie collective et de police
sanitaire de l'hypodermose bovine ;
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VU l'arrêté ministériel du 28 janvier 2009 fixant les mesures techniques et administratives relatives
à la prophylaxie collective et à la police sanitaire de la maladie d'Aujeszky dans les départements
reconnus « indemnes de maladie d'Aujeszky » ;

VU l’arrêté  du  1er août  2012  relatif  à  l'identification  des  carnivores  domestiques  et  fixant  les
modalités de mise en œuvre du fichier national d'identification des carnivores domestiques ;

VU l’Arrêté du 6 août 2013 relatif à l'identification des animaux de l'espèce bovine ;

VU l'arrêté ministériel du 10 octobre 2013 fixant les mesures techniques et administratives relatives
à la police sanitaire de la brucellose ovine et caprine ;

VU l’arrêté du 3 avril 2014 fixant les règles sanitaires et de protection animale auxquelles doivent
satisfaire les activités liées aux animaux de compagnie d’espèces domestiques relevant du IV de
l’article L. 214-6 du code rural et de la pêche maritime ;

VU l’arrêté du 16 mars 2016 relatif aux niveaux du risque épizootique en raison de l’infection de
l’avifaune par un virus de l’influenza aviaire hautement pathogène et aux dispositifs associés de sur-
veillance et de prévention chez les volailles et autres oiseaux captifs,

VU l’arrêté du 31 mai 2016 fixant des mesures de prévention, de surveillance et de lutte contre la
rhinotrachéite infectieuse bovine (IBR);

VU l’arrêté du 10 juillet 2017 modifiant l'arrêté du 8 février 2016 relatif aux mesures de biosécurité
applicables dans les exploitations de volailles et d'autres oiseaux captifs dans le cadre de la préven-
tion contre l'influenza aviaire

VU l’arrêté préfectoral  n° 07-2017-11-06-007 du 6 novembre 2017  réglementant  les conditions
d'exposition,  de  concours  ou  de  rassemblement  d'animaux  de  rente  des  espèces  bovine,  ovine,
caprine, de carnivores domestiques, de volailles et de rongeurs domestiques dans le département de
l’Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral n°07-2019-04-04-004 du 4 avril 2019 portant délégation de signature à M.
Xavier  HANCQUART,  directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations de l’Ardèche ; 

VU l’arrêté préfectoral n°07-2019-05-02-001 du 2 mai 2019 portant subdélégation de signature de
M. Xavier HANCQUART, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations ;

CONSIDÉRANT  qu'il  est  nécessaire  de  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  pour  prévenir
l'apparition et enrayer le développement des maladies des animaux : dangers sanitaires de première,
deuxième et troisième catégorie ;

CONSIDÉRANT que  l'identification  des  animaux  et  l'enregistrement  de  leurs  mouvements
constitue  des  moyens  déterminants  dans  les  enquêtes  épidémiologiques  et  permettant  de  lutter
contre la propagation des dangers sanitaires ;

CONSIDÉRANT que les rassemblements d'animaux sont susceptibles de constituer un risque pour
la propagation des dangers sanitaires et qu'il convient dès lors de définir des mesures relatives à
l'organisation des rassemblements d'animaux et aux contrôles sanitaires préalables à leur tenue ;

CONSIDÉRANT que  la  protection  animale  doit  être  assurée  dans  les  rassemblements  des
animaux ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations,
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ARRÊTE

Article 1 : Définitions
On entend par rassemblement d'animaux toute manifestation à durée limitée, ouverte ou non au
public, regroupant en un même lieu des animaux de provenance différente au sein d'installations
fixes ou non : foire, comice, concours, épreuve sportive, exposition à caractère agricole ou culturel
avec  ou sans  vente,  don ou échanges  d'animaux dans  un  but  sportif,  informatif,  zootechnique,
touristique ou commercial.

Une  mini-ferme  correspond  à  un  rassemblement  d’animaux  d’espèces  différentes  limité  à  la
présence, pour chacune de ces espèces, de 5 adultes suités en provenance d’un seul élevage.

Sont exclus du champ d'application du présent arrêté :
 les rassemblements d'animaux au sein des centres de rassemblement, y compris les marchés

dans le cadre des activités de négoce,
 les  rassemblements  de  transhumance  qui  sont  réglementés  par  l’arrêté  préfectoral

n° 07-2017-11-06-002,
 les  mini-fermes  (une  mini-ferme  correspond  à  un  rassemblement  d’animaux  d’espèces

différentes  limité  à  la  présence,  pour  chacune  de  ces  espèces,  de  5  adultes  suités  en
provenance d’un seul élevage),

 les rassemblements d'équidés, qui sont réglementés par l’arrêté préfectoral  n° 07-2017-10-
13-005 du 13/10/2017.

Article 2 : Obligation de déclaration

2-1 : Généralités
Toute  organisation  de  concours  ou  exposition  rassemblant  des  bovins,  ovins,  caprins,  porcins,
rongeurs, lagomorphes, carnivores ou oiseaux est soumise à déclaration préalable auprès du préfet
du département. La déclaration donne lieu à la délivrance d'un récépissé de déclaration qui doit être
présenté sur demande des services de contrôle dans les lieux où s'exerce l'activité concernée.

Les organisateurs d'un rassemblement d'animaux dans le département de l’Ardèche doivent adresser
leur  déclaration  à  la  direction  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations (DDCSPP) au moins trente jours avant la date prévue pour la manifestation, par fax,
courrier ou courriel à l'aide de l'imprimé figurant en  annexe n°1, dûment complété et signé par
l'organisateur.

Cette déclaration doit mentionner au minimum : 

 les coordonnées des organisateurs responsables du rassemblement d'animaux,
 le (ou les) vétérinaire(s), titulaire(s) de l’habilitation sanitaire dans le département de l’Ar-

dèche choisi(s) pour assurer le contrôle sanitaire de la manifestation après avoir recueilli son
(leur) accord,

 la date et le lieu de la manifestation,
 les espèces d'animaux présentées,
 la nature de la présentation (concours, vente, exposition),
 les détenteurs des animaux,
 les personnes titulaires d’un certificat  de capacité ou d’une attestation de connaissance

lorsque ceux-ci sont nécessaires.
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La liste des participants et leurs coordonnées ainsi que la liste des animaux qui sont susceptibles
d'être présentés doivent parvenir à la DDCSPP de l’Ardèche 10 jours avant la manifestation.

Le site de présentation des animaux doit être autorisé par le maire de la commune et satisfaire aux
nécessités d'hygiène et de sécurité, vis à vis des personnes et des animaux.

2-2 : Manifestations avec des ventes d’animaux 

Manifestations non dédiées spécifiquement à la vente d'animaux
La cession, à titre gratuit ou onéreux, des chiens et des chats et autres animaux de compagnie est
interdite dans les foires, marchés, brocantes, salons, expositions ou toutes autres manifestations non
spécifiquement consacrés aux animaux.

Le préfet peut autoriser des opérations de ventes d'animaux de compagnie autres que les chiens et
les chats pendant une ou plusieurs périodes prédéfinies, par des professionnels exerçant des activités
de vente dans des foires et marchés non spécifiquement consacrés aux animaux. Cette autorisation
est subordonnée à la mise en place et l'utilisation d'installations conformes aux règles sanitaires et
de protection animale en vigueur.

Dans ce cas,  les organisateurs d'un marché ou d'une foire spécifiquement non dédié à  la vente
d'animaux, mais au cours duquel des animaux sont présentés en vue de leur vente, doivent déclarer
30 jours avant la tenue de leur marché ou foire à la direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations de l’Ardèche,  à l'aide de l'imprimé figurant en  annexe n°2,
dûment complété et signé par l'organisateur.

Manifestations dédiées à la vente d’animaux 
Les organisateurs de manifestations dédiées à la vente d’animaux doivent se conformer à l'article
4-1 et effectuer en supplément, une demande à l'aide de l'imprimé figurant en annexe n°3, dûment
complété et signé par l'organisateur.

Article 3 : Règlement intérieur
Un règlement intérieur doit être établi à l'occasion de ces manifestations établissant en plus de l'or-
ganisation propre au concours, les exigences en matière sanitaire, de bien-être et de sécurité des ani-
maux, les conditions de sécurité des visiteurs et le registre des entrées et sorties. Ce règlement sera
adressé pour avis, au plus tard au moment de la déclaration de la manifestation telle que prévue à
l'article 2.1, au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de
l’Ardèche.

Le contrôle du respect des exigences de ce règlement intérieur est réalisé sous la responsabilité des
organisateurs.

Ce règlement intérieur peut prévoir des dispositions spécifiques à l'égard des maladies non régle-
mentées en plus de celles définies pour les maladies réglementées.

Dans ce cas, ce règlement doit être transmis par l’organisateur au Groupement de Défense Sanitaire
(GDS) pour avis, deux mois avant la manifestation. Le GDS donne son avis à la DDCSPP, sous
quinzaine.

Article 4 : Exigences sanitaires

4-1 - Obligations sanitaires générales
Les conditions sanitaires indiquées ci-dessous ne constituent qu'une base minimale pour permettre
aux animaux de participer à la manifestation. En effet, l'organisateur ou la direction départementale
de la cohésion sociale et de la protection des populations peuvent imposer des mesures complémen-
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taires, lorsque la situation sanitaire le nécessite et qui peuvent aller jusqu’à l’annulation de la mani-
festation. Pour les concours et présentations primées, des garanties additionnelles peuvent être de-
mandées, notamment pour les maladies émergentes.
Les animaux doivent respecter la réglementation en vigueur au jour de la manifestation, y compris
lorsque cette dernière évolue juste avant le rassemblement.
Pour toutes les espèces, les animaux doivent : 

I - Provenir d'une exploitation qui n'est pas soumise à une restriction de mouvement pour raison
administrative et/ou qui n'est pas située dans une zone soumise à une restriction de mouvement
pour cause de danger sanitaire de catégorie 1 ou 2. 

II - Provenir d'un cheptel ou d'un élevage indemne depuis au moins 30 jours de tout danger sani-
taire de catégorie 1 ou 2 de l'espèce concernée sauf dérogation prévue par la réglementation.

III - Remplir eux-mêmes les conditions suivantes :

1) le cas échéant, être identifiés individuellement conformément à la réglementation en vi-
gueur,

2) ne présenter aucun signe clinique de maladie, y compris d’affections de la peau et de pa-
rasitose externe.

La suspicion sur un animal d'une maladie contagieuse virale, bactérienne, mycosique ou parasitaire
doit entraîner le refus d’admission de tous les animaux de l'élevage présenté.

Les conditions sanitaires obligatoires auxquelles doivent répondre les animaux présents sur le site
de la manifestation sont définies par espèce aux points 4-2 à 4-7 du présent arrêté.

Les animaux présentés doivent, pour chaque espèce, et pour chaque exposant, être accompagnés
d'un certificat sanitaire dont le modèle est fourni par l'organisateur de la manifestation (pour les ru-
minants, des modèles figurent en annexe 4 et 5), permettant de vérifier le respect des conditions re-
quises. L'organisateur peut y ajouter toute exigence sanitaire complémentaire selon le règlement in-
térieur de la manifestation tel que prévu à l'article 3.

Ce certificat doit être renseigné par le vétérinaire sanitaire de l'exploitation d'origine et pour les ani-
maux provenant d'autres départements, être ensuite visé par le directeur départemental en charge de
la protection des populations et le directeur du GDS du département de provenance. Ce certificat
doit être délivré, au plus tard, la veille du départ des animaux et au plus tôt 8 jours avant la date
d'ouverture de la manifestation.
Par  dérogation,  les  animaux  provenant  d'élevages  de  l’Ardèche  sont  dispensés  du  visa  de  la
DDCSPP et du GDS sur le certificat sanitaire précité, sous réserve que les organisateurs aient trans-
mis à la DDCSPP, 10 jours au moins avant le début de la manifestation, la liste complète des chep-
tels concernés en indiquant le nombre et l'identification des animaux présentés ou susceptibles d'être
présentés lors de la manifestation.

4-2 - Dispositions spécifiques aux bovins
Les animaux de l'espèce bovine présentés doivent : 

1. provenir d'un cheptel bovin :

 reconnu officiellement indemne de tuberculose, de brucellose, de leucose bovine enzoo-
tique,

 indemne d’IBR,
 assaini en varron 
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2. remplir eux-mêmes les conditions suivantes :

 être identifiés individuellement avec 2 boucles agréées,
 être accompagnés de leur passeport et de leur A.S.D.A (attestation sanitaire à délivrance

anticipée) en cours de validité. Si aucune transaction commerciale n'est prévue, cette at-
testation n'est ni datée, ni signée,

 avoir subi une analyse sérologique IBR individuelle sur un prélèvement réalisé dans les
30 jours précédant la manifestation,

 avoir subi une analyse sérologique besnoitiose individuelle avec un résultat négatif réali-
sée dans les 30 jours précédant la manifestation,

 présenter au regard de la BVD, et avant la manifestation, un statut de bovin non IPI,
conformément au référentiel national de garantie non IPI.

4-3 - Dispositions spécifiques aux ovins et aux caprins
Les animaux des espèces ovine et caprine présentés doivent :

1. provenir d'une exploitation dont le cheptel :

 est reconnu officiellement indemne de brucellose.

2. remplir eux-mêmes les conditions suivantes :

 être identifiés individuellement avec 2 repères agréés,

4-4 - Dispositions spécifiques à l'espèce porcine
Les animaux de l'espèce porcine présentés doivent :

1. provenir d'une exploitation :

 le cas échéant, à jour de sa prophylaxie contre la maladie d’Aujeszky et de la peste por-
cine classique (élevage plein air ou sélectionneur ou multiplicateur),

2. remplir les conditions suivantes :

 être identifiés conformément à la réglementation,

4-5 - Dispositions spécifiques aux espèces canine et féline
Les animaux des espèces canine et féline présentés dans des concours ou des expositions doivent :

 être identifiés par tatouage ou par puce électronique ou tout autre procédé agréé par le
ministère de l'agriculture et de l’alimentation,

 être accompagnés de leur carte d’identification ou de leur passeport européen,
 être munis d'un certificat de bonne santé établi par un vétérinaire sanitaire et datant de

moins de 10 jours,
 ne présenter aucun signe de maladie clinique.

4-6 - Dispositions spécifiques pour les volailles
Les volailles doivent provenir d'une exploitation où, depuis plus d'un mois, aucun cas de maladie de
la famille des pestes aviaires (notamment maladie de Newcastle et influenza aviaire) sous forme ai-
guë ou chronique, de paramyxovirose (dans le cas où il s'agit de pigeons) n'a été déclaré. Dans ces
exploitations : 

 des garanties sanitaires (absences de signes cliniques de dangers sanitaires de catégorie 1
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et 2) sur l'élevage d'origine des animaux présentés doivent être apportées sous forme
d'un certificat sanitaire datant de moins de 10 jours,

 la vaccination des volailles d'ornement (gallinacés, gibier, colombidés) contre la maladie
de Newcastle est obligatoire. Elle est pratiquée à l'aide de vaccin autorisé et doit obliga-
toirement être attestée par un certificat vétérinaire mentionnant les dates de validité de la
vaccination.

 les dispositions réglementaires en vigueur relatif aux mesures de biosécurité et fonction
du niveau de risque relatif à l’influenza aviaire doivent être respectées.

4-7 - Dispositions spécifiques pour les rongeurs domestiques
Les rongeurs domestiques doivent provenir d'exploitations où depuis plus d'un mois aucun cas de
tularémie ou de myxomatose n'a été déclaré. Ils ne doivent présenter aucun signe de maladie cli -
nique.

4-8 : Animaux provenant de l'étranger
Les animaux provenant de l'étranger sont soumis, en plus des dispositions déterminées par le pré-
sent arrêté, aux conditions sanitaires fixées par la réglementation relative aux échanges intracom-
munautaires ou aux importations en provenance des pays tiers, suivant les espèces considérées. Ces
animaux doivent être accompagnés d'un certificat sanitaire officiel prévu par les réglementations na-
tionales et communautaires en vigueur.

Pour être valable, le certificat susmentionné doit être revêtu du visa des autorités vétérinaires du
pays d'origine, et une traduction officielle en langue française doit y être jointe s'il n'a pas été rédigé
dans cette langue.

Article 5 : Transport des animaux
Les transporteurs doivent respecter la réglementation en vigueur en matière de transport d'animaux
vivants.
Les véhicules utilisés pour le transport des animaux doivent être nettoyés et désinfectés préalable-
ment au chargement.

Article 6 : Bien-être et entretien des animaux
Les animaux doivent être détenus, manipulés et présentés dans le respect des règles générales de sé-
curité vis-à-vis des animaux et des personnes.

Les organisateurs du rassemblement doivent s'assurer du respect de toutes les mesures relatives à la
protection animale, notamment :

 un abreuvement suffisant,
 un apport de nourriture si nécessaire,
 une séparation des animaux naturellement hostiles entre eux,
 des dispositifs d'attache et de contention adaptés,
 si nécessaire, un dispositif de traite des femelles laitières.

Les animaux doivent être installés dans des conditions d'hygiène et de confort satisfaisantes, notam-
ment au regard des conditions d'ambiance et de température. La conception du lieu de rassemble-
ment doit tenir compte des exigences physiologiques des espèces animales présentées.

Des personnes désignées en nombre suffisant par l'organisateur, encadrent et supervisent tout au
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long de la manifestation, l'entretien et les soins apportés aux animaux et veillent à ce que les ani-
maux exposés ne soient pas victimes de mauvais traitements ou de brutalités. Si ces personnes
constatent une insuffisance ou un manquement, elles en informent immédiatement l'organisateur et
le vétérinaire sanitaire.

En tout état de cause, il est interdit d'introduire sur le lieu de la manifestation des animaux en état de
misère physiologique, malades ou blessés, ou sur le point de mettre bas ou trop jeunes pour être
transportés.

La découverte d'affections ou de blessures sur le site même de la manifestation doit entraîner, à dé-
faut de leur refoulement, le strict isolement des animaux concernés et, le cas échéant, des soins ap-
propriés.

Article 7 : Contrôle d'admission des animaux
Le contrôle d'admission des animaux sur le lieu de la manifestation doit être réalisé en lien avec le
vétérinaire sanitaire désigné par l'organisateur et la(les) personne(s) qu'il aura nommée(s) pour ce
faire. Dans le cas de présentation à la vente d'animaux, le contrôle d'admission des animaux est
obligatoirement réalisé par le vétérinaire sanitaire. L'admission des animaux sur le site de la mani-
festation est autorisée sous réserve du strict respect des exigences réglementaires relatives à l'identi-
fication et aux autorisations administratives et sanitaires délivrées à quelque titre que ce soit, aux
animaux, à l'établissement de provenance ainsi qu'à leur détenteur. 

L’organisateur établit un bilan du contrôle d'admission des animaux avec le vétérinaire sanitaire de
la manifestation.

Le détenteur de l'animal apporte toute l'aide nécessaire à la contention afin que le contrôle d'admis-
sion des animaux soit fait dans les meilleures conditions de sécurité des personnes et de bien-être
des animaux.

A l'arrivée des animaux dans l'enceinte prévue pour la manifestation, le détenteur des animaux doit
présenter à la personne désignée à cet effet, les documents sanitaires et réglementaires qui doivent
accompagner chaque animal.

Tout animal ne satisfaisant pas aux conditions sanitaires et de bien-être précisées par le présent arrê-
té ou dans le certificat sanitaire prévu par le règlement intérieur du rassemblement, que ce soit lors
de l'admission ou pendant le déroulement de la manifestation, devra être exclu par les organisateurs.

Article 8 : Contrôle vétérinaire des animaux 

8-1 - Un (ou plusieurs) vétérinaire(s) titulaire(s) d’une habilitation sanitaire dans le département de
l’Ardèche assure(nt) le contrôle des animaux. Il(s) est (sont) désigné(s) librement par le ou les or-
ganisateurs conformément aux dispositions de l'article 2 du présent arrêté. 

Les frais liés à ce contrôle sont à la charge de l'organisateur du rassemblement. L’organisateur met
à la disposition du vétérinaire sanitaire les moyens matériels et financiers nécessaires à la réalisa-
tion de sa mission. Ne sont pas inclus dans ces frais les dépenses liées à la pratique d'examens par-
ticuliers demandés par les propriétaires lors des ventes ou cessions, celles occasionnées par la réali-
sation de soins vétérinaires ou encore les frais de délivrance de certificats individuels ou d'ordon-
nances qui relèvent de l'exercice libéral de la médecine vétérinaire.

8-2 - Les vétérinaires sanitaires désignés par l'organisateur effectuent ou participent aux missions
suivantes :
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 les contrôles prévus à l'article 8,
 le contrôle de l'état général des animaux exposés, notamment vis à vis des dangers sani-

taires,
 le contrôle du respect de l'identification des animaux,
 le contrôle de la conformité des documents sanitaires,
 le contrôle du respect des conditions de bien-être des animaux,
 le refus, la mise en isolement avant exclusion des animaux dont l'état de santé, les docu-

ments sanitaires ou les conditions d'exposition ne sont pas conformes aux dispositions du
présent arrêté,

 la rédaction d'un rapport conforme à l'annexe 6 (toutes espèces sauf carnivores domes-
tiques) ou à l’annexe 7 (carnivores domestiques) et la transmission de ce rapport dans un
délai de 8 jours à la DDCSPP de l’Ardèche,

 l’information du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des po-
pulations de l’Ardèche dans les meilleurs délais ou immédiatement en cas d'urgence sani-
taire, des difficultés rencontrées notamment en matière d'exclusion du rassemblement, de
mauvais traitements à animaux ou d'introduction illégale d'animaux sur le territoire natio-
nal.

Les signes cliniques de maladie et les mortalités survenant sur les animaux exposés doivent être si-
gnalés au(x) vétérinaire(s) désigné(s) ci-dessus ou, en cas d'empêchement, à un autre vétérinaire sa-
nitaire.

Les animaux atteints ou soupçonnés d'être atteints d'un danger sanitaire doivent être isolés immédia-
tement et déclarés au vétérinaire sanitaire.

Le ou les organisateurs et les exposants sont tenus de se conformer aux prescriptions du (ou des) vé-
térinaire(s) sanitaire(s) en charge du contrôle des animaux.

Article 9 : Compte rendu de la manifestation
L'organisateur est tenu d'enregistrer l'identité et les coordonnées des détenteurs ainsi que 1'espèce,
le nombre et l'identification des animaux présentés et admis à la manifestation. Pour les animaux
dont il aura refusé l'admission, il en indiquera le motif. Cette information doit être conservée pen-
dant au moins un an à compter de la clôture de la manifestation.

Article 10 : Nettoyage et désinfection du site
Les litières et les déjections animales seront éliminées de façon à éviter tout risque sanitaire et ne
pas nuire à l'environnement. Les organisateurs assureront à leurs frais un nettoyage et une désinfec-
tion soignés du site à la fin de la manifestation.
Les organisateurs veillent à ce que, aussitôt après la tenue du rassemblement, tous les emplacements
où les animaux ont stationné ainsi que les matériels qu'ils ont pu souiller, soient nettoyés et désin-
fectés.

Article 11 : Dispositions finales
L'introduction sur le lieu du rassemblement de tout animal autre que les animaux présentés, est
strictement interdite (y compris les chiens même tenus en laisse)

Article 12 : Sanctions
Les infractions aux dispositions du présent arrêté et aux décisions prises pour son application se -
ront relevées et sanctionnées conformément à la réglementation en vigueur et notamment le code
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rural et de la pêche maritime. 

Article 13 : Dispositions ultérieures 
Sans préjudice des sanctions administratives ou pénales pouvant être prises immédiatement, le
non-respect des prescriptions du présent arrêté par l'organisateur du rassemblement peut entraîner
l'interdiction d'organiser des rassemblements dans le département, pour cet organisateur.

Article 14 : Abrogation
L’arrêté  préfectoral  n°07-2017-11-06-007  du  6  novembre  2017  réglementant  les  conditions
d'exposition,  de  concours  ou  de  rassemblement  d'animaux  de  rente  des  espèces  bovine,  ovine,
caprine, de carnivores domestiques, de volailles et de rongeurs domestiques dans le département de
l’Ardèche, est abrogé.

Article 15 : Recours 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. Le tribunal ad-
ministratif peut être saisi d’une requête déposée par courir ou sur le site www.telerecours.fr.

Article 16 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche, le commandant du groupement de gendarme -
rie de l’Ardèche, le directeur départemental de la sécurité publique, le directeur départemental de
la cohésion sociale et de la protection des populations, les maires des communes concernées, les
vétérinaires sanitaires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Privas, le  19 septembre 2019

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,

Par subdélégation,
Le chef du service santé, protection animales et environnement

signé
Stéphane KLOTZ
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ANNEXE 1

DECLARATION PREALABLE D'UN RASSEMBLEMENT D'ANIMAUX

à adresser à la Direction Départementale de la Cohésion sociale et de la Protection des Populations de
l’Ardèche  - 7, bd du Lycée  BP 730 - 07007 PRIVAS CEDEX 

trente jours au moins avant la date de la manifestation  

Je soussigné(e) (nom - prénom) : ………………………………………………………………………

Adresse postale : ……………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………..

Adresse mail : …………………………………………………………………………………………..

déclare organiser un rassemblement d'animaux avec vente / sans vente  (barrer la mention inutile) 

du  …………………………………..au ……………………………

à : (localisation précise).................................................................................................................

Le vétérinaire sanitaire retenu pour le contrôle sanitaire des animaux à l'introduction sera le 

Docteur.................................................................., vétérinaire sanitaire à ....................................

Je m'engage :
-  à  faire  respecter  les  décisions  du  vétérinaire  sanitaire  notamment  lorsqu'il  refusera
l'admission  d'animaux  présentant  des  garanties  sanitaires  insuffisantes,  ou  ne  respectant  pas  les
conditions de l'arrêté préfectoral réglementant les conditions de rassemblement dans le département de
l’Ardèche
- à rémunérer le vétérinaire chargé des contrôles sanitaires et d'identité exigés par la réglementation. 

A ma connaissance, la manifestation devrait réunir :

 bovins – nbre : ………….

 ovins – nbre : ……………

 caprins – nbre ……………

 porcins – nbre ……………

 équins – nbre …………….

 volailles – nbre : …………

 autres espèces : préciser ……………………………….- nbre : ……………

A …………………….., le …………………….. A ……………………, le ………………….

Signature de l’organisateur Signature du vétérinaire sanitaire
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ANNEXE 2

DECLARATION PREALABLE D'UNE MANIFESTATION NON SPECIALISEE
PRESENTANT DES ANIMAUX A LA VENTE

à adresser à la DDCSPP de l’Ardèche – 7, bd du Lycée - BP 730   07007 PRIVAS CEDEX 

trente jours au moins avant la date de la manifestation  

Je soussigné(e) (nom - prénom) : ……………………………………………………………………..

Adresse postale : ……………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………...

Adresse mail : …………………………………………………………………………………………..

déclare organiser une manifestation sur laquelle des animaux seront présentés à la vente :

Jour(s) : ……………….. / Horaires : ……………………… / Fréquence : ……………...

à : (localisation précise) : ………………………………………………………………………...

Le  vétérinaire  sanitaire  retenu  pour  le  contrôle  sanitaire  des  animaux  sera  le  Docteur

……………………………….., vétérinaire sanitaire à ………………………………………...

Je m'engage :
-  à  faire  respecter  les  décisions  du  vétérinaire  sanitaire  notamment  lorsqu'il  refusera
l'admission  d'animaux  présentant  des  garanties  sanitaires  insuffisantes,  ou  ne  respectant  pas  les
conditions de l'arrêté préfectoral réglementant les conditions de rassemblement dans le département de
l’Ardèche,
- à rémunérer le vétérinaire chargé des contrôles sanitaires et d'identité exigés par la réglementation.

Les espèces animales suivantes seront présentes sur la manifestation que j'organise (cocher les cases
correspondantes :

Espèces animales présentées Présentes Absentes 

Volailles

Lapins
Bovins
Ovins, caprins

Équidés (chevaux, ânes)

Chiens, chats

Autres (à préciser) :

A …………………….., le …………………….. A ……………………, le ………………….

Signature de l’organisateur Signature du vétérinaire sanitaire
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ANNEXE 3

DÉCLARATION PREALABLE D'UNE MANIFESTATION SPECIALISEE
EN VUE DE LA VENTE D’ANIMAUX

à adresser à la DDCSPP de l’Ardèche – 7, bd du Lycée - BP 730   07007 PRIVAS CEDEX
trente jours au moins avant la date de la manifestation  

Je soussigné(e) (nom - prénom) : ……………………………………………………………………..

Adresse postale : ……………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………………………………...

Adresse mail : …………………………………………………………………………………………

déclare organiser une manifestation en vue de la vente d’animaux

Jour(s) . ......................................... / Horaires : ............................

à : (localisation précise).................................................................................................

Le  vétérinaire  sanitaire  retenu  pour  le  contrôle  sanitaire  des  animaux  sera  le  Docteur

………………………………….… vétérinaire sanitaire à ……………………………………

Je m'engage :
- à faire respecter les décisions du vétérinaire sanitaire notamment lorsqu'il refusera l'admission
d'animaux présentant des garanties sanitaires insuffisantes, ou ne respectant pas les conditions de
l'arrêté préfectoral réglementant les conditions de rassemblement dans le département de l’Ardèche

- à rémunérer le vétérinaire chargé des contrôles sanitaires et d'identité exigés par la réglementation.
Les exposants inscrits dans le tableau ci-dessous présenteront des animaux sur la manifestation que
j’organise : 

Nom / raison sociale de l’exposant Adresse de l’exposant Espèces animales présentées

A …………………….., le …………………….. A ……………………, le …………………

Signature de l’organisateur Signature du vétérinaire sanitaire
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ANNEXE 4

CERTIFICAT SANITAIRE ESPECE BOVINE

recto
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ANNEXE 4

CERTIFICAT SANITAIRE ESPECE BOVINE
verso
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ANNEXE 5

CERTIFICAT SANITAIRE ESPECE OVINE - CAPRINE
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ANNEXE 6

COMPTE RENDU DE VISITE (SAUF CARNIVORES DOMESTIQUES)

à retourner à la DDCSPP de l’Ardèche – 7, bd du Lycée - BP 730 - 07007 PRIVAS CEDEX  

dans les 8 jours suivant le contrôle  

Organisateur et lieu du rassemblement : 

Date du concours :

Nom du vétérinaire sanitaire :

Nombre d'animaux inscrits :

POINTS A CONTROLER conforme non conforme OBSERVATIONS

1/ CONTROLE DES CONDITIONS DE TRANSPORT 

Conformité des véhicules pour le transport 
des animaux

Conditions de déchargement et de chargement
des animaux

Propreté des véhicules

Autres 

2/ / IDENTIFICATION DES ANIMAUX

Identification physique (boucles, 
transpondeurs, tatouages, etc.)

Passeports 

Certificats sanitaires 

Autres 

3/ CONTROLE DES CONDITIONS SANITAIRES

Certificats sanitaires

ASDA

Autres 

POINTS A CONTROLER conforme non conforme OBSERVATIONS
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ANNEXE 6

4/ INSPECTION DES CONDITIONS DE DETENTION 

Conditions de détention

Manipulation et conduite des animaux

Autres

Un descriptif des anomalies est joint au rapport 

Nombre d’animaux contrôlés :

Nombre d’animaux refusés : 

Observations : 

Fait le                                    à                                          

Le vétérinaire sanitaire : 
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ANNEXE 7

COMPTE RENDU DE VISITE CARNIVORES DOMESTIQUES

à retourner à la DDCSPP de l’Ardèche – 7, bd du Lycée - BP 730 - 07007 PRIVAS CEDEX  

dans les 8 jours suivant le contrôle  

Docteur : ________________________________________________________________________

Organisateur et lieu du rassemblement : ________________________________________________

Date du rassemblement : ____________________

Exposition Présentation Avec vente Sans vente

Concours travail (chasse, agility, ring) Courses (cani-cross, traîneaux)

Foire Concours  Autre : 

________________________________________________________________________________

Espèces présentes : ________________________________________________________________

________________________________________________________________________________

État sanitaire des animaux : _________________________________________________________

Conditions d’accueil et d’hébergement : - correctes 
- inadaptées

Nombre d'animaux contrôlés
Nombre d'animaux refoulés
Nombre d'animaux n'étant pas accompagnés de certificat de 
vaccination antirabique en cours de validité et provenant de pays
infectés par la rage
Nombre d'animaux n'étant pas identifiés
Nombre de portées d'animaux non sevrés exposées
Défaut d'identification des animaux non sevrés des portées 
exposées
Nombre d’animaux provenant d’un autre pays que la France

- communauté européenne
- pays hors communauté européenne

Observations éventuelles :  

________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________

Fait à ______________________________, le _______________ signature __________________
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

ARRETE PREFECTORAL N°                                  
portant reconnaissance des aptitudes techniques

 de Monsieur Quentin LEMONNIER en qualité de garde particulier

Le préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de procédure pénale, notamment son article  R.15-33-26 ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le  décret  n°  2014-1294 du 23 octobre  2014 relatif  aux exceptions  à  l'application  du
principe « silence vaut accord » ;

VU l'arrêté  du  30  août  2006  relatif  à  la  formation  des  gardes  particuliers  et  la  carte
d'agrément ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 novembre 2018 n° 07-2018-11-12-019 portant délégation de
signature au directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2019 n° 07-2019-01-29-003 portant subdélégation de
signature ;
CONSIDERANT les certificats de formation produits, soit le module 1 et le module 3 suivis
le 26 janvier 2019 ;

CONSIDERANT la  demande  présentée  par  Monsieur  Quentin  LEMONNIER,  en  vue
d'obtenir  la  reconnaissance  de  son  aptitude  technique  à  exercer  les  fonctions  de  garde
particulier ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

ARRETE

Article 1  er   : Monsieur Quentin LEMONNIER, né le 1er septembre 1998 à SAINT-LÔ (50), est
reconnu techniquement apte à exercer les fonctions de garde particulier.

Article 2 : Il est en outre reconnu techniquement apte à exercer les fonctions de garde-pêche
particulier.
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Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de  la  notification,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l’Ardèche  ou  d’un  recours
hiérarchique devant le ministre d’État, ministre de la transition écologique et  solidaire, ou
d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif
peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr .

Article 4 : Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche est chargé de l'application
du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  de
l'Ardèche,  notifié  à  Monsieur  Quentin  LEMONNIER  et  dont  copie  sera  adressée  à
l’Association Agréée de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique « l’hameçon » d’Aubenas
et à la Fédération Départementale des Associations  Agréées de Pêche et  de Protection du
Milieu Aquatique.

Privas, le 16 septembre 2019

Pour le Préfet,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le Responsable du Pôle Nature

« signé »

Christian DENIS
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. Didier ALBORE de détruire

les sangliers sur le territoire communal de LARGENTIERE

Le préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d'honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’Environnement, titre II, Chasse et notamment les Articles L.427.1 à L.427.6
et R.427.1 à R.427.3,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral du 12 novembre 2018 n°  07-2018-11-12-019  portant délégation de
signature au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté préfectoral du 29 janvier 2019 n° 07-2019-01-29-003 portant subdélégation de
signature,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2018-06-28-007 du 28 juin 2018 fixant la liste des 27 lieutenants
de louveterie sur les 22 circonscriptions du département de l'Ardèche,

CONSIDERANT la demande du président de L’ACCA de LARGENTIERE,

CONSIDERANT  l’avis  du  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés
sur le territoire de la commune de LARGENTIERE,

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et la localisation de ces animaux font courir, l'importance des dégâts agricoles
constatés  dans  l'unité  de  gestion,  confèrent  à  la  destruction  de  ces  animaux  un caractère
d'urgence qui s'oppose à la consultation du public prévue à l'article L.123-19-1 du code de
l'environnement, qu'il y a lieu de constater l'urgence prévue par le premier alinéa de l'article
L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la consultation du public même pour un délai
réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1 : M. Didier ALBORE, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est chargé de
détruire  les  sangliers  compromettant  la  sécurité  et  les  cultures,  par  tout  moyen  autorisé  par  la
réglementation, sur le territoire communal de LARGENTIERE.
Ces opérations auront  lieu après information du maire de la commune de LARGENTIERE, du
président  de  l'association  communale  de  chasse  agréée  de  LARGENTIERE,  du  service
départemental de l’ONCFS et de l’agence interdépartementale de l'ONF à VALENCE.

Ces opérations auront lieu du 26 septembre au 28 octobre 2019.
  
Article 2 : Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera le nombre d'opérations nécessaires à
exécuter. 

Article 3 :  M. Didier ALBORE pourra se faire assister ou remplacer par un autre lieutenant de
louveterie du département et se fera assister des personnes de son choix. 

Article  4 :  La  destination  des  animaux  tués  sera  fixée  par  le  lieutenant  de  louveterie.  Les
destructions seront effectuées au fusil, à la carabine ou à l’arc de chasse.

Les opérations de tir de nuit pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles. L’utilisation
de sources lumineuses est autorisée dans le cadre de cette mission particulière.

En cas d’utilisation de phares d’automobiles, le numéro d’immatriculation du ou des véhicules, la
marque commerciale, les couleurs devront être indiqués à l'unité de gendarmerie responsable du
secteur.

Article 5     :   M. Didier ALBORE devra avertir le maire de la commune de la mise en œuvre de la
première opération et la brigade de gendarmerie de la date précise de chacune des opérations.

Article  6     :   M.  Didier  ALBORE  adressera  dans  les  meilleurs  délais  un  compte  rendu  après
l'exécution  de  chaque opération  précisant  les  conditions  de  son déroulement,  son  résultat  et  la
nécessité ou non de poursuivre cette opération.

Article 7:  Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification, d'un recours gracieux auprès du préfet de l'Ardèche ou d'un recours hiérarchique auprès
du ministre de la transition écologique et solidaire (MTES), ou d'un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif de Lyon. 
Le tribunal administratif peut-être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Article 8 : Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche, M. Didier ALBORE, lieutenant
de louveterie,  sont  chargés de l'exécution du présent arrêté  qui sera publié au recueil  des actes
administratifs  de  la  préfecture  de  l'Ardèche  et  dont  copie  sera  adressée  au  commandant  du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef du
service  départemental  de  l'ONCFS,  au  directeur  de  l’agence  interdépartementale  de  l'ONF  à
VALENCE,  au maire de LARGENTIERE, au président de l'A.C.C.A. de LARGENTIERE, 

Privas, le 26 septembre 2019

Pour le préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des Territoires,

Responsable du Pôle Nature
« signé »

Christian DENIS
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service Environnement

Pôle Eau

ARRETE PREFECTORAL n° 07-2019-
Portant limitation des usages de l’eau sur 

les zones hydrographiques de la Cance, du Doux-Ay, de l’Eyrieux_Ouvèze, de l’Ardèche et de
la Loire-Allier

Le préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d'honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement, pris notamment en ses articles L. 211-3, R. 211-66 et suivants et
R. 211-71 et suivants ;

VU le code civil et notamment les articles 640 à 645 ;

VU le code pénal et notamment son article R. 25 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ;

VU les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône-Méditerranée
et Loire-Bretagne ;

VU  l’arrêté  préfectoral  cadre  n° 07-2018-07-09-001  du  09  juillet  2018 fixant  des  mesures  de
préservation de la ressource en eau en période d’étiage pour les cours d’eau du département de
l’Ardèche ;

CONSIDERANT que les rivières ardéchoises ont atteint des débits nécessitant la prise de mesures
de restriction des usages de l’eau en application de l’arrêté préfectoral cadre n° 07-2018-07-09-001
du 09 juillet 2018 ;

CONSIDERANT que les débits du Doux et de l’Eyrieux sont sous le seuil du niveau de crise (1/40
du module ) depuis plus de sept jours ;

CONSIDERANT que le soutien d'étiage de l’Eyrieux est augmenté pour l’usage agricole en aval
du barrage des Collanges,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’interdire ou de limiter les prélèvements d’eau de manière à
préserver  la  santé,  la  salubrité  publique,  l’alimentation  en  eau  potable,  la  faune  piscicole,  les
écosystèmes aquatiques et à protéger la ressource en eau ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires ;

ARRETE

Article 1 : Situation des différents bassins versants du département de l’Ardèche

Au  regard  des  critères  définis  dans  l’arrêté  préfectoral  cadre  n°  07-2018-07-09-001  du
09 juillet 2018 fixant des mesures de préservation de la ressource en eau en période d’étiage pour
les cours d’eau du département de l’Ardèche, la situation départementale est la suivante : 
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Zone hydrographique Station de référence Niveau
Cance Cance à Sarras  3 – alerte renforcée

Doux-Ay Doux à Colombier-le-Vieux 4 - Crise

Eyrieux-Ouvèze Glueyre à Gluiras  4 – Crise
Ardèche Ardèche à Meyras  3 – alerte renforcée

Loire-Allier Allier à Laveyrune  3 - alerte renforcée

Ressource spécifique Niveau
Rhône 1 - vigilance

Fontaulière en aval du barrage de Pont de Veyrières 1 - vigilance
Ardèche en aval de la confluence avec la Fontaulière 1 - vigilance

Chassezac en aval du barrage de Malarce 2 - alerte
Eyrieux en aval du barrage des Collanges 1 - vigilance

La carte présentée en annexe au présent arrêté présente les niveaux de gestion des différents bassins
hydrographiques et ressources spécifiques.

Article 2 : Limitation des usages de l’eau

Les mesures de limitation des usages de l’eau prévues par l’arrêté cadre susvisé sont mises en œuvre
à compter de la publication du présent arrêté.

Article 3 : Dérogations

3.1 -Dispositions spécifiques aux organisations collectives d’irrigation

Les dispositions découlant du présent arrêté ne sont pas applicables aux organisations collectives
d’irrigation  dont  le  règlement  d’arrosage  a  été  approuvé  par  la  direction  départementale  des
territoires.  Ces  organisations  collectives  appliquent  les  dispositions  fixées  dans  leur  règlement
d’arrosage.
Ce  règlement  d’arrosage  revêtu  du  cachet  du  service  de  police  de  l’eau  de  la  direction
départementale des territoires, ainsi que les autorisations de pompage, devront être affichés au siège
de  l’association  et  devront  pouvoir  être  présentés  sur  toute  réquisition  des  agents  chargés  du
contrôle de l’application du présent arrêté.
Les organisations collectives d’irrigation qui n’auront pas déposé de règlement d’arrosage dûment
agréé devront respecter et faire respecter par leurs adhérents, dès signature de l’arrêté préfectoral
constatant la situation d'alerte, d'alerte renforcée ou de crise, les conditions générales de restrictions
définies dans l’arrêté cadre sécheresse. 

3.2 - Dispositions particulières liées au bruit

En fonction de situations pour lesquelles l’application des mesures de restriction d’usage de l’eau
est soumise à de fortes contraintes en matière de bruit, après examen de la demande par le service de
police de l’eau de la direction départementale des territoires, une dérogation pourra être accordée
aux exploitants agricoles concernés.

Article 4 : Période de validité

Les dispositions mentionnées ci-dessus seront maintenues jusqu’au 31 octobre 2019.
Cependant, les présentes dispositions pourront être prorogées, annulées ou renforcées en fonction de
l’évolution de la situation météorologique et hydrologique.

Article 5     : Sanctions

Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté s’expose à une peine d’amende de 5ème classe
(jusqu’à 1.500 euros et, si récidive, jusqu'à 3.000 euros).
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Article 6 : Délais et voies de recours

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa
notification, d'un recours gracieux auprès du préfet de l'Ardèche ou d'un recours hiérarchique auprès
du ministre de la transition écologique et solidaire (MTES), ou d'un recours contentieux devant le
Tribunal Administratif de Lyon. 
Le tribunal administratif peut-être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Article 7 : Abrogation

L’arrêté  préfectoral  n°  07-2019-09-09-002  du  9  septembre  2019  limitant  l'usage  de  l'eau  sur
certaines zones hydrographiques du département de l'Ardèche est abrogé.

Article 8  : Publication

Le présent arrêté est adressé pour affichage aux maires des communes du département, mention en
est insérée dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département de l’Ardèche et il
sera inséré au recueil des actes administratif de la préfecture.
Le présent arrêté et l’arrêté cadre susvisé sont consultables sur le site Internet de la préfecture de
l’Ardèche :  http://www.ardeche.  gouv  .fr  

Article 9 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  la  directrice
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le directeur départemental de la
cohésion sociale et  de la  protection des populations,  les maires des communes concernées sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté.

A Privas, le 26 septembre 2019

Le Préfet
signé

Françoise SOULIMAN
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Zones hydrographiques
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POUR INFORMATION 
Rappel des mesures de restriction des usages de l’eau (extrait de l’arrêté préfectoral cadre)

Mesures de limitation des usages de l’eau domestique non prioritaire et
industriel

a) Dispositions générales

Les restrictions d’usage suivantes sont applicables quel que soit le type de ressource sollicité (réseau
d’eau potable,  forage,  prélèvement en rivière,  sources…) à l’exception des stockages constitués
avant la mise en œuvre des mesures de restriction ou d’interdiction.

b) Restrictions d’usages

Usages Niveau 2 : Mesures d’ALERTE

Usage de l’eau
domestique 

(particuliers et
collectivités
territoriales) 

 L’arrosage des pelouses, espaces verts publics et privés, jardins d’agrément
et des espaces sportifs de toute nature n’est autorisé qu’entre 20 h et 9 h.

 Le lavage des voitures est  interdit  hors des stations professionnelles sauf
pour les véhicules ayant une obligation réglementaire (véhicules sanitaires,
alimentaires ou techniques) et pour les organismes liés à la sécurité. 

 Le remplissage des piscines est interdit ; toutefois le premier remplissage des
piscines  nouvellement  construites et  le  remplissage  complémentaire  des
piscines sont autorisés entre 20 h et 9 h.

 Le lavage  à  l'eau  des  voiries  est  interdit,  sauf  impératifs  sanitaires  et  à
l’exception des lavages effectués par des balayeuses laveuses automatiques. 

 L’alimentation en eau des plans d’eau et des canaux d’agrément ne disposant
pas de  règlement d’eau est interdite. Une attention particulière sera portée
lors des opérations de fermeture des canaux afin de ne pas porter préjudice à
la faune piscicole.

 Les fontaines publiques en circuits ouverts doivent être arrêtées. 

Usages
industriels 

 Les  ICPE  appliquent  les  prescriptions  de  leur  arrêté  d’autorisation,  leur
enregistrement  ou leur  déclaration pour les épisodes d'alerte.  Les  besoins
prioritaires et indispensables des autres industries doivent être portés à la
connaissance du service de police de l'eau ou de la DREAL/ICPE.

Stations
d’épuration des

eaux usées 

 Les  gestionnaires  d'installations  signalent  préalablement  aux  services  de
police des eaux les interventions susceptibles de générer un rejet dépassant
les  normes  autorisées,  notamment  les  opérations  de  maintenance  sur  des
organes de traitement ou les opérations d'entretien des réseaux (curages…).

RAPPEL ET RECOMMANDATIONS au niveau Alerte

Ouvrages
hydrauliques

Les ouvrages hydrauliques régulièrement autorisés doivent respecter strictement
la réglementation qui leur est applicable, notamment en ce qui concerne le débit
réservé.

Interventions en
rivière

Éviter  en  cette  période  d'étiage  sévère  des  cours  d'eau,  parce  qu'ils  sont
préjudiciables à la préservation des frayères :
• la circulation, le passage, le piétinement dans les cours d'eau,
• le piétinement par les animaux d’élevage dans le lit des cours d’eau.

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2019-09-26-004 - ARRETE PREFECTORAL portant limitation des usages de l’eau sur les
zones hydrographiques de la Cance, du Doux-Ay, de l’Eyrieux_Ouvèze, de l’Ardèche et de  la Loire-Allier 35



Usages Niveau 3 : Mesures d’ALERTE RENFORCEE

Usage de l’eau
domestique

(particuliers et
collectivités
territoriales)

 L’arrosage des pelouses, ronds points, espaces verts publics et privés, jardins
d’agrément est interdit. 

 L’arrosage des jardins potagers et des espaces sportifs sera réduit à trois jours
par semaine (autorisé mercredi, vendredi et dimanche) et 3 heures par jour
(autorisé entre 19 h et 22 h).

 Le lavage des voitures est interdit hors des stations professionnelles sauf pour
les  véhicules  ayant  une  obligation  réglementaire  (véhicules  sanitaires,
alimentaires ou techniques) et pour les organismes liés à la sécurité. 

 Le  premier  remplissage  des  piscines  est  interdit.  Le  remplissage
complémentaire des piscines n’est autorisé qu’entre 20 h et 9 h.

 Le  lavage  à  l'eau  des  voiries  est  interdit,  sauf  impératifs  sanitaires  et  à
l’exception des lavages effectués par des balayeuses laveuses automatiques. 

 Les fontaines publiques en circuits ouverts doivent être arrêtées.
 L’alimentation en eau des plans d’eau et des canaux d’agrément est interdite.

Une attention particulière sera portée lors des opérations de fermeture des
canaux afin de ne pas porter préjudice à la faune piscicole.

Usages
industriels 

Les ICPE appliquent les directives contenues dans leur arrêté d’autorisation, leur
enregistrement  ou  leur  déclaration  pour  les  épisodes  d’alerte  renforcée.  Les
autres industries limitent leurs prélèvements aux besoins indispensables. 

Stations
d’épuration des

eaux usées 

Les  opérations  de  maintenance  ayant  un  impact  sur  le  niveau  de  rejet  sont
interdites  sauf  celles  indispensables  au  fonctionnement  des  installations  et
signalées au service de police de l'eau.

RAPPEL ET RECOMMANDATIONS

Ouvrages
hydrauliques

Les ouvrages hydrauliques régulièrement autorisés doivent respecter strictement
la réglementation qui leur est applicable, notamment en ce qui concerne le débit
réservé.

Interventions en
rivière

Éviter  en  cette  période  d'étiage  sévère  des  cours  d'eau,  parce  qu'ils  sont
préjudiciables à la préservation des frayères :
• la circulation, le passage, le piétinement dans les cours d'eau,
• le piétinement par les animaux d’élevage dans le lit des cours d’eau.

Niveau 4 : Mesures de CRISE 

Interdiction de tout prélèvement dans les cours d’eau et dans leur nappe d’accompagnement, dans
les  nappes  profondes  et  depuis  des  sources,  à  l’exception  des  prélèvements  destinés  à  la
consommation humaine ou à des opérations de secours, notamment la sécurité incendie, ainsi que
les prélèvements nécessaires pour des raisons sanitaires.
Interdiction  de  tout  usage de  l’eau,  sauf  pour  la  consommation  humaine,  les  opérations  de
secours, le remplissage complémentaire des piscines publiques et les raisons sanitaires.
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Mesures de limitation des usages de l’eau à des fins agricoles
a) Définitions

Dans ce qui suit, on entend par  prélèvements d’eau à des fins agricoles  : prélèvements pour un
usage agricole, ayant fait l’objet d’un récépissé de déclaration, d’un arrêté d’autorisation ou d’une
reconnaissance d’antériorité. Tout prélèvement non régulièrement autorisé est interdit.
b) Dispositions générales

Les restrictions d’usage suivantes sont applicables quel que soit le type de ressource sollicité (réseau
d’eau potable, réseau d’irrigation, forage en nappe profonde ou alluviale, prélèvement en rivière,
sources…), à l’exception des stockages constitués avant la mise en œuvre des mesures de restriction
ou d’interdiction.

c) Restrictions d’usages

Niveau 2 : Mesures d’ALERTE
 L’abreuvage des animaux, les plantes sous serres, les plantes en containers, les retenues

collinaires constituées avant le niveau de vigilance ne sont pas concernés par les mesures de
restriction.

 Les  canaux  d’irrigation  alimentés  par  gravité  ou  par  pompage doivent  respecter
strictement la  réglementation sur les  débits  réservés,  par  tout  moyen approprié  (vannes,
batardeaux…).  Sous réserve de respect des débits réservés, l’irrigation par gravité depuis
ces canaux  (submersion) n’est autorisée qu’entre 18 h et 10 h. Les autres modes d’irrigation
(aspersion depuis un pompage dans le canal…) font l’objet des dispositions spécifiques (voir ci-
dessous).

 L’arrosage par micro-aspersion n’est autorisé qu’entre 18 h et 10 h, tous les jours.

 L’arrosage par goutte à goutte est n’est autorisé qu’entre 10 h et 18 h, tous les jours.

 L’arrosage par aspersion  n’est autorisé que quatre jours par semaine, en respectant les tours
d’eau et les horaires définis dans le tableau ci-dessous, ainsi que l’annexe 3 pour la définition
des secteurs :

RAPPEL ET RECOMMANDATIONS
Interventions en

rivière
Éviter le piétinement par les animaux d’élevage dans le lit des cours d’eau,
en cette période d'étiage sévère.

Niveau 3 : Mesures d’ALERTE RENFORCEE
• L’abreuvage  des  animaux,  les  stockages  dans  les  retenues  collinaires constitués  avant  le

Début arrosage Fin arrosage

Secteur 1

Secteur 2

Secteur 3

Lundi : 20 h Mardi : 6 h

Mardi : 20 h Mercredi : 6 h

Jeudi : 20 h Vendredi : 6 h

Samedi : 20 h Dimanche : 6 h

Mardi : 20 h Mercredi : 6 h

Mercredi : 20 h Jeudi : 6 h

Vendredi : 20 h Samedi : 6 h

Dimanche : 20 h Lundi : 6 h

Lundi : 20 h Mardi : 6 h

Mercredi : 20 h Jeudi : 6 h

Jeudi : 20 h Vendredi : 6 h

Samedi : 20 h Dimanche : 6 h
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Niveau 3 : Mesures d’ALERTE RENFORCEE
niveau de vigilance ne sont pas concernés par les mesures de restriction.

• L’arrosage des plantes sous serre ou en containers n’est autorisé qu’entre 20 h et 6 h.
• Les canaux d’irrigation alimentés par gravité ou par pompage doivent être maintenus fermés

par tout moyen approprié (vannes, batardeaux…), dans le respect de la réglementation sur les
débits réservés. Toute irrigation depuis ces canaux est interdite.

• L’arrosage par micro-aspersion n’est autorisé qu’entre 20 h et  6 h, tous les jours.
• L’arrosage par goutte à goutte n’est autorisé qu’entree 10 h  et 18 h, tous les jours.
• L’arrosage par aspersion n’est autorisé que trois jours par semaine, en respectant les tours d’eau

et les horaires définis  dans le tableau ci-dessous,  ainsi  que l’annexe 3 pour la définition des
secteurs :

RAPPEL ET RECOMMANDATIONS
Interventions en rivière Éviter le piétinement par les animaux d’élevage dans le lit des cours d’eau,

en cette période d'étiage sévère.

Niveau 4 : Mesures de CRISE

Interdiction  de  tout  prélèvement  et  de  toute  irrigation, quelle  que  soit  la  ressource  en  eau
sollicitée, exceptés les prélèvements pour l’abreuvement des animaux et les prélèvements depuis les
retenues collinaires dont le remplissage a été constitué avant le niveau de vigilance.

Le re-remplissage des retenues collinaires est interdit.

Début arrosage Fin arrosage

Secteur 1

Secteur 2

Secteur 3

Lundi : 22 h Mardi : 6 h

Mercredi : 22 h Jeudi : 6 h

Vendredi : 22 h Samedi : 6 h

Mardi : 22 h Mercredi : 6 h

Jeudi : 22 h Vendredi : 6 h

Samedi : 22 h Dimanche : 6 h

Mercredi : 22 h Jeudi : 6 h

Vendredi : 22 h Samedi : 6 h
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction régionale de 
l’environnement
de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes

Arrêté préfectoral n°

portant modification de l’autorisation environnementale n° 2011077-0004
en date du 18 mars 2011 relative aux opérations de dragage d’entretien sur

le domaine concédé du Rhône de la chute de Génissiat au palier d’Arles

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code de l’environnement – Livre I et notamment ses articles L.181-1 et suivants, L.163-5 et
R.181-45 et 46, – Livre II et notamment ses articles L.214-1 et R.214-1 et suivants – Livre IV et
notamment ses articles L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-6 à R.411-14 ;

VU le  Code général  de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L.2122-1 et
suivants ;

VU le décret n° NOR INTA1829046D du 24 octobre 2018 nommant Madame Françoise SOULIMAN
en qualité de préfet du département de l’Ardèche ;

VU l’arrêté du 4 décembre 1990 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Rhône-
Alpes complétant la liste nationale ;

VU l’arrêté inter-préfectoral n°2011077-0004 du 18 mars 2011, autorisant au titre de l’article L.214-3
du code de l’environnement, la  Compagnie Nationale du Rhône (CNR) à réaliser  des opérations de
dragage d’entretien sur le domaine concédé du Rhône de la chute de Génissiat au palier d’Arles ;

VU l’arrêté préfectoral n°2011-321-005 du 17 novembre 2011 autorisant la destruction de spécimens
d’espèces  animales  protégées,  l’arrachage  et  l’enlèvement  de  spécimens  d’espèces  végétales
protégées, la destruction, l’altération ou la dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos
d’animaux d’espèces animales protégées par CNR pour des opérations de dragage du Doux sur les
communes de Saint-Jean-de-Muzols et Tournon-sur-Rhône ;

CONSIDÉRANT le dossier de « porter à connaissance » déposé par CNR, en date du 27 mai 2019,
demandant la modification des prescriptions en faveur des espèces protégées de l’arrêté n° 2011-321-
005 du 20 novembre 2011 ;

CONSIDÉRANT le dossier de « porter à connaissance » déposé par CNR, en date du 20 septembre
2019, demandant la modification de l’arrêté n°2011-321-005 du 20 novembre 2011 ;

CONSIDÉRANT le projet d’arrêté adressé au pétitionnaire en date du 24 septembre 2019 ;

CONSIDÉRANT la réponse formulée par CNR le 24 septembre 2019 ;

CONSIDÉRANT que CNR est autorisée à réaliser des travaux de dragage à la confluence  entre le
Rhône et le Doux, sur les communes de Saint-Jean-de-Muzols (07) et Tournon-sur-Rhône (07), en
application de l’arrêté inter-préfectoral n°2011077-0004 du 18 mars 2011 au titre de la loi sur l’eau et
en application de l’arrêté préfectoral n°2011-321-005 du 17 novembre 2011 portant dérogation aux
dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement ; 
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CONSIDÉRANT que  l’autorisation  délivrée  au  titre  de  la  loi  sur  l’eau  par  l’arrêté  inter-préfectoral
n°2011077-0004  du  18  mars  2011 relève  depuis  le  1er mars  2017  du  régime  de  l’autorisation
environnementale ; 

CONSIDÉRANT que les arrêtés n°2011077-0004 du 18 mars 2011 et n°2011-321-005 du 17 novembre 2011
au titre de la loi sur l’eau réglementent la même activité, installation, ouvrage et travaux, et qu’il convient de
les intégrer dans une même autorisation environnementale globale conformément à l’article L.181-1 du code de
l’environnement ;

CONSIDÉRANT par conséquent  que la demande de modification des prescriptions  de l’arrêté  préfectoral
n°2011-321-005  du  17  novembre  2011 doit  être  considérée  comme  une  demande  de  modification  de
l’autorisation  environnementale  susvisée,  au  titre  des  articles  L.181-14  et  R.  181-46  du  code  de
l’environnement ; 

CONSIDÉRANT que le demande de modification, concernant spécifiquement le département de l’Ardèche
dans le cadre du dragage d’entretien de la confluence du Doux, de l’arrêté  préfectoral  n°2011-321-005 du
17 novembre 2011 consiste à : 
- actualiser la liste des espèces protégées de façon à prendre en compte la découverte de spécimens de Najas
marina (Grande naïade) dans le secteur des travaux ;
- actualiser en conséquence les mesures liées à la flore protégée ;
- remplacer une mesure de plantation de saulaie destinée à recréer de l’habitat d’alimentation pour le castor
d’Europe, par une nouvelle mesure, garantissant un gain écologique similaire ; 

CONSIDÉRANT que la demande ne remet pas en cause la nature du projet autorisé, ni  l’état de conservation
local des espèces visées par l’arrêté préfectoral n°2011-321-005  ;

CONSIDÉRANT que la mesure actuelle de plantation de saulaie arbustive, objet du porter à connaissance en
date du 20 septembre 2019, favorable au castor d’Europe est peu efficiente, du fait de la concurrence avec des
espèces invasives, dont il est difficile de contenir le développement ;

CONSIDÉRANT que cette mesure va être impactée dans le cadre de travaux de sécurisation hydraulique
conduits par un autre pétitionnaire ; 

CONSIDÉRANT que les dispositions prévues par CNR et les prescriptions techniques imposées par le présent
arrêté sont de nature à garantir un gain écologique équivalent à celui attendu des mesures initialement définies ;

CONSIDÉRANT par  conséquent  que  cette  modification n’est  pas  de  nature  à  entraîner  des  dangers  et
inconvénients significatifs pour les intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 et qu’elle n’est pas substantielle au
sens du I de l’article R.181-46 du code de l’environnement ;

SUR proposition de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1ER : 

La  Compagnie  Nationale  du Rhône,  dont  le  siège est  domicilié  2 rue Andre Bonin 69 316 LYON 4,  est
bénéficiaire de l’autorisation environnementale pour les opérations de dragage de la confluence entre le Rhône
et le Doux localisée sur les communes de Saint-Jean-de-Muzols et de Tournon-sur-Rhône.  Cette autorisation
tient lieu, au titre de l’article L.181-2 du code de l’environnement :

• d’autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement ;
• de dérogation en application du 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement.

Les prescriptions de l’arrêté inter-préfectoral  n°2011077-0004 du 18 mars 2011 au titre de la loi sur l’eau et
relatif aux opérations de dragage d’entretien sur le domaine concédé du Rhône de la chute de Génissiat au
palier  d’Arles, et  en application de l’arrêté préfectoral  n°2011-321-005 du 17 novembre 2011 autorisant  la
destruction de spécimens d’espèces végétales protégées, la destruction, l’altération, ou la dégradation de sites
de  reproduction  ou  d’aires  de  repos  d’animaux  d’espèces  animales  protégées  et  portant  dérogation  aux
dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement restent applicables à l’exception des modifications
détaillées dans la suite de l’arrêté.
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ARTICLE 2  : 

L’article 1er de l’arrêté préfectoral n°2011-321-005 du 17 novembre 2011 est remplacé comme suit :

Dans  le  cadre  de  l’opération  de  dragage  de  la  confluence  entre  le  Rhône  et  le  Doux localisée  sur  les
communes de Saint-Jean-de-Muzols et de Tournon-sur-Rhône, la Compagnie Nationale du Rhône, dont le
siège est domicilié 2 rue Andre Bonin 69 316 LYON 4, est autorisée à réaliser :

– la  destruction  de  spécimens  d’espèces  animales  suivants :  Crapaud  commun (Bufo  bufo),  Lézard  des
murailles (Podarcis muralis) ;

– la  destruction,  l’altération  ou  la  dégradation  de  sites  de  reproduction  ou  d’aires  de  repos  d’animaux
d’espèces  animales  suivantes :  Crapaud commun (Bufo  bufo),  Lézard des  murailles  (Podarcis  muralis),
Castor d’Europe (Castor fiber) ;

– l’enlèvement et l’arrachage des spécimens d’espèces végétales protégées suivants : Renoncule scélérate
(Ranunculus sceleratus), Grande naïade (Najas marina)

dans les conditions définies à l’article 2.

ARTICLE 3 :

L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°2011-321-005 du 17 novembre 2011 est complété comme suit :

Concernant la Grande naïade   (  Najas marina)   :

– Évitement de l’herbier principal à Najas marina

Préalablement aux travaux de dragage, un balisage de l’herbier est maintenu au moyen de bouées, en rive
gauche à l’aval du Doux. Cet herbier est localisé en annexe I.

– Déplacement de la banque de graine de Najas marina

Les sédiments contenant graines et hibernacles localisés au droit des pieds isolés de Najas marina impactés
sont collectés au fur et à mesure de l’avancement des travaux.

Les  sédiments  sont  conservés  dans  des  bacs  immergés  jusqu’à  la  fin  de  la  collecte  (environ  10 m²  de
sédiments).  Ils  sont  déposés  de façon étalée  sur une zone de reprise  en eaux calmes,  d’une profondeur
comprise entre 50 cm et 1 m, en rive droite du Doux, localisée en annexe II.

Mesures d’accompagnement complémentaires :

– Accompagnement en phase chantier

Le bénéficiaire prend l’assistance d’un écologue pour :

– la sensibilisation et l’information du personnel aux enjeux écologiques du secteur des travaux,

– le  balisage  des  zones  à  enjeux  à  éviter  et  l’organisation  du  chantier  (emprises  des  installations
temporaires, plan de circulation …).

– Gestion de la Jussie rampante

Il est procédé à un arrachage de la station de Jussie rampante, sur l’ensemble de son système racinaire.
L’arrachage  est  renouvelé  15  jours  après  la  première  session.  Les  fragments  de  plantes  flottants  sont
ramassés pour éviter toute dissémination. L’ensemble est évacué et éliminé.

La station de Jussie rampante est pointée en jaune en annexe III.

Mesures de suivi complémentaires :

– Suivi de l’impact sur la population de Najas marina

Le suivi est réalisé aux années N+1, N+2, N+3, et optionnellement N+4 et N+5 si l’évolution des milieux
n’apparaît pas stabilisée, N étant l’année de réalisation des travaux.

Le suivi couvre :

– l’herbier principal et détermine le cas échéant les effets qu’aurait provoqué le dragage malgré la  mise en
œuvre de son évitement,
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– la densité de l’espèce sur la zone de dépôt des sédiments,

– l’absence de Jussie et de l’Elodée dense sur cette même zone, et l’élimination des départs de colonisation
éventuels.

En cas de reprise insuffisante de Najas marina sur les surfaces ayant reçu les sédiments, une étude sera engagée
à l’échelle de la confluence Rhône/Doux pour améliorer la connaissance des conditions stationnelles favorables
à l’espèce ainsi que de la dynamique de ses populations.

En fin de chantier ainsi qu’à la fin des suivis, un rapport est transmis à la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes et au
Centre  Botanique  National  Massif-Central,  traitant  de la  conduite  des  travaux,  de la mise  en œuvre et  de
l’efficacité des mesures environnementales.

– Suivi du développement de la saulaie

Le suivi de la bonne reprise des saules ainsi que de l’écorçage des érables negundo est réalisé pendant 3 ans
aux années N+1, N+2, N+3 afin de vérifier l’efficacité de ces mesures.

Au terme de l’année N+3, un rapport de suivi est transmis à la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes.

Les autres prescriptions de l’article 2 de l’arrêté préfectoral n°2011-321-005 du 17 novembre 2011 demeurent
inchangées.

ARTICLE 4 :

L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°2011-321-005 du 17 novembre 2011 est modifié comme suit :

Mesures liées à l’habitat d’alimentation :

Afin de compenser ces pertes et de prendre en compte la nécessité de gestion de la végétation sur les bancs de
matériaux, des plantations de saulaies arbustives et de peupliers sont réalisés sur la zone de confluence en
dehors de la zone d’écoulement et sur la commune de Tain-l’Hermitage conformément à l’annexe 4 du présent
arrêté.

Il est ajouté la prescription suivante :

Afin  de  garantir  l’absence  d’impact  sur  la  faune  et  la  flore,  les  pistes  existantes  sont  utilisées  pour
l’acheminement des fagots de saules. A l’issue du chantier, un plan de recollement des plantations est transmis
à la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes.

Les autres prescriptions de l’article 2 de l’arrêté préfectoral n°2011-321-005 du 17 novembre 2011 demeurent
inchangées.

ARTICLE 5 : PUBLICITÉ ET INFORMATION DES TIERS

En application de l’article R.181-44 du code de l’environnement :

• une copie de l’arrêté d’autorisation est adressée pour affichage pendant une durée minimum d’un mois
et mise à la disposition du public  en mairies de Saint-Jean-de-Muzols et de Tournon-sur-Rhône ; une
copie est destinée à l’information du conseil municipal ;

• l’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et sur le site Internet
des services de l’État du département de l’Ardèche pendant une durée d’au moins quatre mois.

ARTICLE 6 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent en application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :

– par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;

– par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article L.
181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :

◦ l’affichage  en  mairie  dans  les  conditions  prévues  au  2°  de  l’article  R.  181-44  du  code  de
l’environnement ;
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◦ la  publication  de  la  décision  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  du  département  de
l’Ardèche prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie.

Un recours gracieux ou hiérarchique peut être déposé dans les deux mois de la publicité du présent arrêté.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais de recours contentieux visés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Conformément à l’article R.181-52 du code de l’environnement, les tiers intéressés peuvent déposer une
réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en service du projet autorisé, aux seules fins de contester
l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions définies dans l’autorisation en raison des inconvénients ou
des dangers que le projet autorisé présente pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du
code de l’environnement. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut rejet de la réclamation.

Si la réclamation est jugée fondée, des prescriptions complémentaires peuvent être édictées.

ARTICLE 7 : EXÉCUTION

– le secrétaire général de la Préfecture de l’Ardèche,

– la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne-Rhône-Alpes,

– le directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

– le chef du service départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS),

– le chef du service départemental de l’Agence française pour la biodiversité (AFB),

– les maires des communes de Saint-Jean-de-Muzols et de Tournon-sur-Rhône,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera notifiée au
bénéficiaire.

Privas, le 26 septembre 2019

Le Préfet

signé
Françoise SOULIMAN
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Annexe I : localisation de l’herbier à Najas marina évité
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Annexe II : localisation de la zone de reprise de la banque de graine de Najas marina déplacée
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Annexe III : localisation de la station de Jussie rampante
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Annexe IV : localisation

Localisation des plantations de Saulaies Peupleraie arbustives et de la mesure compensatoire à remplacer  : 

Localisation de la mesure compensatoire proposée en remplacement sur la commune de Tain-l’Hermitage :

Mesure compensatoire
 à remplacer (2000 m2)

Surface de 2000 m² 
minimum

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2019-09-26-001 - Arrete prefectoral portant modification de l’autorisation
environnementale n° 2011077-0004 en date du 18 mars 2011 relative aux opérations de dragage d’entretien sur le domaine concédé du Rhône de la chute de
Génissiat au palier d’Arles

48



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche

07-2019-09-25-002

APAgrementSevia

AP renouvellement de l'agrément de la société SEVIA (78) pour le ramassage des huiles usagées

dans le département de l'Ardèche

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2019-09-25-002 - APAgrementSevia 49



 

PRÉFET DE L’ARDÈCHE 
 

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
Unité Territoriale Drôme-Ardèche 

 

ARRETE PREFECTORAL portant renouvellement de l’agrément de la société SEVIA 
(78) pour le ramassage des huiles usagées  

dans le département de l’Ardèche 
 

 
Le Préfet de l’Ardèche, 
Chevalier de la Légion d'honneur,  
Officier de l'Ordre national du Mérite,  
 
VU le code de l'environnement, notamment les articles L.515-13, R.543-3, R.543-6 et   
R.543-9 ; 
 
VU le décret NOR INTA1829046D du 24 octobre 2018 portant nomination de Madame 
Françoise SOULIMAN en qualité de préfet de l'Ardèche ; 
 

VU l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999 modifié par l’arrêté ministériel du 23 septembre 
2008, l’arrêté du 24 août 2010 et l’arrêté du 8 août 2016, relatif aux conditions de ramassage 
des huiles usagées ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n°07-2019-09-17-003 du 17 septembre 2019 portant délégation de 
signature à Madame Julia CAPEL-DUNN, secrétaire générale de la préfecture de l’Ardèche ; 
 

VU l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2015034-0003 du 03 février 2015 portant 
renouvellement de l'agrément de la société SEVIA pour le ramassage des huiles usagées dans 
le département de l'Ardèche pour une durée de cinq ans ; 
 

VU la demande de renouvellement de l’agrément de la société SEVIA pour le ramassage des 
huiles usagées dans le département de l’Ardèche en date du 12 août 2019 ; 
 

VU l'acte d’engagement du 02 août 2019 ; 
 

VU l'avis tacite de l'ADEME (agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie) ; 
 

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 11 septembre 2019 ; 
 

CONSIDERANT que la demande susvisée est complète et recevable ; 
 

CONSIDERANT que la société SEVIA remplit toutes les conditions prévues par la 
réglementation en vigueur pour récupérer les huiles usagées dans le département de l'Ardèche ; 
 

SUR PROPOSITION DE la Secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche ; 
 

A R R E T E 
 

 
Article 1 : La société SEVIA, dont le siège social est situé à Ecquevilly (78920) est agréée, 
dans les conditions fixées par l'arrêté du 28 janvier 1999 modifié, relatif aux conditions de 
récupération des huiles usagées, pour assurer la collecte des huiles usagées dans le 
département de l'Ardèche. 
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Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans, à compter du 03 février 2020. 
Il expirera le 03 février 2025. 
 
Article 3 : Le titulaire de l'agrément est tenu, s'il désire son renouvellement, d'en faire la 
demande au moins six mois avant l'expiration de la validité de l'agrément. 
 
Article 4  : L’exploitant est tenu de satisfaire à toutes les obligations prévues dans l’arrêté 
ministériel du 28 février 1999 modifié par l’arrêté du 23 septembre 2005 et l’arrêté du 8 août 
2016, notamment celles visées au titre II (obligations du ramasseur agréé), sous peine de 
retrait de l’agrément et de l’application de sanctions prévues à l’article L.541.46 du code de 
l’environnement. 
 
Article 5 : Délais et voies de recours (article L 514-6 du code de l'environnement) : 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

� par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir 
du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ;  

� par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre 
mois à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes. Toutefois, si la mise 
en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou 
l’affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration 
d’une période de six mois après cette mise en service. 
 

Article 6 : Publicité 
 
La requête peut être déposée ou envoyée au greffe du Tribunal administratif de Lyon, ou 
adressée par voie électronique au moyen du téléservice accessible par internet à l’adresse 
www.telerecours.fr. 
 
Le présent arrêté sera mentionné dans deux journaux au moins de la presse locale ou régionale 
diffusés dans le département, deux mois avant expiration de la validité du précédent agrément. 
Les frais de publication seront à la charge du ou des titulaires du nouvel agrément. 
 
Le présent arrêté est publié sur le site internet des services de l’Etat de la préfecture de 
l’Ardèche pendant une durée minimale de quatre mois. 
 
Article 7 : La Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Ardèche, le délégué régional de 
l'ADEME, et la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs dont une copie sera adressée à l’exploitant. 
 
 A Privas, le 25 septembre 2019 

 
Pour le Préfet, 

La Secrétaire Générale, 
Signé 

Julia CAPEL-DUNN 
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Préfecture
Cabinet du Préfet

ARRETE PREFECTORAL n° 

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 relatif à l’attribution
de la médaille pour actes de courage et de dévouement,

VU le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la
distinction susvisée,

VU le rapport et le mémoire du colonel COULBEAU, commandant du groupement de gendarmerie
de l’Ardèche, précisant les conditions dans lesquelles est intervenu l’adjudant-chef André
MAISONNAVE ;

CONSIDÉRANT le courage, le sang-froid et le sens du devoir manifesté par l’adjudant-chef André
MAISONNAVE qui est intervenu jusqu’à l’arrivée des sapeurs pompiers et du SAMU pour porter
secours à un enfant, gravement blessé à l’arme blanche, en stoppant l’hémorragie, le mercredi 17
avril 2019 à TOURNON SUR RHÔNE (07) ;

CONSIDÉRANT que l’adjudant-chef André MAISONNAVE n’a pas hésité à porter secours à la
victime et que son action a été salvatrice pour l’enfant blessé ;

Sur proposition du directeur des services du Cabinet,

ARRÊTE

Article 1er : la médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à l’adjudant-
chef André MAISONNAVE ;

Article 2 : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 26 septembre 2019

Le Préfet

signé

Françoise SOULIMAN

Préfecture de l’Ardèche  - BP 721 -  07007 PRIVAS Cedex - Tél. 04 75 66 50 00

www.ardeche.gouv.fr
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PRÉFET DE L’ARDECHE

Sous-préfecture de LARGENTIERE

Arrêté préfectoral n°
portant abrogation de l’arrêté n°07-2019-08-12-003 du 12 août 2019 portant convocation des

électeurs de la commune de LAVEYRUNE en vue de l’élection d’un conseiller municipal
et de l’arrêté n°07-2019-09-19-006 du 19 septembre 2019 fixant la liste des candidats pour
l’élection municipale partielle complémentaire de la commune de LAVEYRUNE en vue de

l’élection d’un conseiller municipal

VU le code électoral et notamment les articles L225 à L259 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122-7 à L 2122-17 ;

VU le décret du 8 mars 2019 portant nomination du sous-préfetde Largentière - M. LEVERINO
(Patrick) ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-08-29-001 du 29 août 2019 portant désignation des bureaux
de vote et division de certaines communes de l’arrondissement de LARGENTIERE en bureaux
de vote ;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2019-09-17-004 du 17 septembre 2019 portant délégation de
signature à M. Patrick LEVERINO, sous-préfet de l’arrondissement de LARGENTIERE ;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2019-08-12-003 du 12 août 2019 portant convocation des électeurs
de la commune de LAVEYRUNE en vue de l’élection d’un conseiller municipal ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-09-19-006 du 19 septembre 2019 fixant la liste des
candidatures pour l’élection municipale partielle complémentaire de la commune de
LAVEYRUNE en vue de l’élection d’un conseiller municipal ;

VU le courrier du premier adjoint de la commune de LAVEYRUNE en date du
25 septembre 2019 informant le sous-préfet de LARGENTIERE du décès de M. Jean-Marie
JOURDAN, conseiller municipal de la commune ;

CONSIDÉRANT la vacance supplémentaire d’un poste de conseiller municipal ;

CONSIDÉRANT que le décès de M. Jean-Marie JOURDAN intervient avant le premier tour de
scrutin de l’élection partielle complémentaire fixé au 6 octobre 2019 par arrêté du 12 août 2019 ;
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CONSIDERANT que l’article L.2122-8 du CGCT dispose qu’avant l’élection du maire il doit
être procédé aux élections qui peuvent être nécessaires lorsque le conseil municipal est
incomplet ;

CONSIDÉRANT que l’effectif légal du conseil municipal de LAVEYRUNE est de onze
membres et que, suite à cette vacance de poste supplémentaire, l’effectif dudit conseil est
actuellement de neuf membres ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de procéder à une nouvelle élection municipale partielle
complémentaire en vue de l’élection de deux conseillers municipaux ;

SUR proposition du sous-préfet de LARGENTIERE 

ARRÊTE

Article 1 : les arrêtés n°07-2019-08-12-003 du 12 août 2019 et n° 07-2019 -09-19-006 du
19 septembre 2019 sont abrogés.

Article 2 :
- Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de justice administrative, la
présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
LYON (184 rue Duguesclin 69003 Lyon) dans un délai de deux mois à compter de sa
publication/notification.
Un tel recours peut être formulé par la voie de l’application« Télérecours citoyens » sur le site
www.telerecours.fr .
- Un recours gracieux peut être déposé dans le même délai auprès du préfet de l’Ardèche. Le
recours gracieux interrompt le délai du recours contentieux qui ne courra à nouveau qu’à
compter de la réception de la réponse du préfet.

Article 3 : Le sous-préfet de LARGENTIERE et le premier adjoint au maire de LAVEYRUNE
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution duprésent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet des services de l’Etat en
Ardèche ; il sera également affiché dès sa réception en mairie de LAVEYRUNE.

Fait à LARGENTIERE, le 25 septembre 2019,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet de LARGENTIERE,

Signé

Patrick LEVERINO.
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PREFET DE L’ARDECHE

Arrêté préfectoral n°
portant convocation des électeurs de la commune de MEYRAS

en vue de l’élection de trois conseillers municipaux

Le sous-préfet de LARGENTIERE

VU le code électoral et notamment les articles L225 à L259 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122-7 à L 2122-17 ;

VU le décret du 8 mars 2019 portant nomination du sous-préfetde Largentière - M. LEVERINO
(Patrick) ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-08-29-001 du 29 août 2019 portant désignation des bureaux de
vote et division de certaines communes de l’arrondissement de LARGENTIERE en bureaux de vote ;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2019-09-17-004 du 17 septembre 2019 portant délégation de signature à
M. Patrick LEVERINO, sous-préfet de l’arrondissement de LARGENTIERE ;

VU l'acceptation de la démission de Mme Alice CARPENTIER de son mandat de 1ere adjointe et de
conseillère municipale le 16 mai 2014 ;

VU l’acceptation de la démission du mandat de conseiller municipal de M. James BELLOT par
courrier du maire en date du 25 octobre 2016 ;

Vu l’acceptation de la démission du mandat de maire et de conseiller municipal de
M. Gérard BRUCHET par courrier du préfet de l’Ardèche en date du 29 août 2019 ;

CONSIDERANT que l’effectif légal du conseil municipal de MEYRAS est de quinze membres et
que, suite à trois vacances de poste, l’effectif dudit conseil est actuellement de douze membres ;

CONSIDERANT que l’article L.2122-8 du CGCT dispose qu’avant l’élection du maire il doit être
procédé aux élections qui peuvent être nécessaires lorsque le conseil municipal est incomplet ;

SUR proposition du sous-préfet de LARGENTIERE 

Sous-préfecture de LARGENTIERE
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ARRETE

Article 1 : – Les électeurs de la commune de MEYRAS sont convoqués le
dimanche 17 novembre 2019pour procéder à l’électionde trois conseillers municipaux. Si un
deuxième tour de scrutin est nécessaire, il aura lieu le dimanche 24 novembre 2019.

Article 2 : – Les déclarations de candidatures, isolées ou groupées,pour l’élection des conseillers
municipaux sont obligatoires.
Les candidats ou leurs mandataires devront se présenter à lasous-préfecture de Largentière 23, rue
Camille Vielfaure à LARGENTIERE.

Il est recommandé de prendre préalablement rendez-vous par téléphone au 04.75.89.90.90.

Le dépôt des candidatures sera ouvert aux dates suivantes :

Pour le premier tour de scrutin : 
� du lundi 28 octobre 2019 au mercredi 30 octobre 2019 de 8 heures 30 à 11 heures 30 et 
� de 13 heures 30 à 16 heures 30 ;

� le jeudi 31 octobre 2019 de 8 heures 30 à 11 heures 30 et de 13 heures 30 à 18 heures.

Dans l’hypothèse d’un deuxième tour de scrutin :
� le lundi 18 novembre 2019 de 8 heures 30 à 11 heures 30 et de 13 heures 30 à 16 heures 30.
� le mardi 19 novembre 2019 de 8 heures 30 à 11 heures 30 et de 13 heures 30 à 18 heures.

En cas de deuxième tour de scrutin, les candidats non élus au premier tour n’auront pas à déclarer leur
candidature pour le second tour : ils seront automatiquement candidats.
Dans le cas où le nombre de candidats présents au premier tourserait inférieur au nombre de sièges de
conseillers municipaux à pourvoir, les candidats qui ne seraient pas présentés au premier tour
pourront déposer une déclaration de candidatures pour le second tour.

Article 3 :
Après la clôture des candidatures, la liste des candidats sera établie par arrêté préfectoral et affichée
dès sa réception par les soins de la première adjointe au maire de MEYRAS. Un exemplaire de cet
arrêté sera affiché à l’entrée du bureau de vote le jour du scrutin.

Article 4: La campagne électorale pour le premier tour de scrutin seraouverte
le lundi 4 novembre 2019 à zéro heures et prendra fin le samedi 16 novembre 2019 à minuit.
En cas de second tour de scrutin, elle s’ouvrira le lundi 18 novembre 2019 à zéro heure et s’achèvera
le samedi 23 novembre 2019 à minuit.

Article 5: Les élections se feront à partir des listes électorales générale et complémentaire extraites du
répertoire électoral unique et à jour des tableaux prévus aux articles R.13 et R.14 du code électoral.

Article 6: Les articles L.71 à L.8, L.111, R.72 à R.80 du code électoralinstituant une procédure de
vote par procuration pour certaines catégories d’électeurs s’appliquent à cette élection.

Article 7: Le scrutin sera ouvert à 8 heures et clos à 18 heures.

Article 8: En application des dispositions de l’article L.62-1 du code électoral, le vote de chaque
électeur sera constaté par sa signature apposée à l’encre enface de son nom sur la liste d’émargement.
Dans le cas où un électeur se trouverait dans l’impossibilité de signer, l’émargement prévu ci-dessus
serait apposé par un électeur de son choix qui fera suivre sa signature de la mention « l’électeur ne
peut signer lui-même ».
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Article   9: Dès la clôture du scrutin, il sera procédé au dénombrement des émargements. Ensuite, le
dépouillement se déroulera conformément aux dispositions des articles L.65 et L.66 du code électoral.
Le recensement général de votes sera effectué par le bureau de vote de la commune. 
Un procès-verbal constatant les opérations électorales sera établi en double exemplaire pour chaque
tour de scrutin. Dès l'établissement du procès-verbal, le résultat sera proclamé en public par le
président du bureau de vote et affiché en toutes lettres par ses soins dans le bureau de vote.
Un exemplaire du procès-verbal accompagné de ses annexes sera déposé en mairie, le second sera
transmis à la sous-préfecture de LARGENTIERE dès le lendemain par la première adjointe au maire
de MEYRAS.

Article 10: Les opérations électorales s’effectueront conformémentaux dispositions du code électoral,
applicables aux communes de moins de 1000 habitants.
Nul ne pourra être élu au premier tour de scrutin s’il n’a pas réuni à la fois :

- la majorité absolue des suffrages exprimés,
- un nombre de voix égal au quart de celui des électeurs inscrits.

Dans le cas où un second tour devrait être organisé, l’élection aura lieu à la majorité relative quel que
soit le nombre des votants. Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de suffrages, l’élection
sera acquise au plus âgé.

Article 11 :
- Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de justice administrative, la présente
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de LYON (184 rue
Duguesclin 69003 Lyon) dans un délai de deux mois à compter de sa publication/notification.
Un tel recours peut être formulé par la voie de l’application« Télérecours citoyens » sur le site
www.telerecours.fr .
- Un recours gracieux peut être déposé dans le même délai auprès du préfet de l’Ardèche. Le recours
gracieux interrompt le délai du recours contentieux qui necourra à nouveau qu’à compter de la
réception de la réponse du préfet.

Article 12  : Le sous-préfet de LARGENTIERE et la première adjointe au maire de MEYRAS sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture et sur le site internet des services de l’Etat en Ardèche ; il sera
également affiché dès sa réception en mairie de MEYRAS.

Fait à LARGENTIERE, le 24 septembre 2019

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet de LARGENTIERE,

Signé

Patricl LEVERINO.
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autorisation d'un système de vidéoprotection pour la SAS KOMORI CHAMBON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet
Service des sécurités
Bureau de l’ordre public
et de la sécurité intérieure

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur
JEAN-LOUIS HURTIER situé SAS KOMORI CHAMBON périmètre vidéoprotégé (1) utilisez le lien en
haut à gauche à LA VOULTE SUR RHONE 07800 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 17 septembre 2019 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur JEAN-LOUIS HURTIER est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer  2 caméras extérieures à l'adresse sus-indiquée,
conformément au dossier  présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2019/0103.  Elle
poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article  3 – Le public  devra être informé de la  présence de ces  caméras,  dans l’établissement  cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
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de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de .

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des images,  devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
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L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet  de la demande ainsi qu’un exposé suffisant  des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 20 septembre 2019

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités 

Signé

Gwenaëlle THEBAULT
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autorisation d'un système de vidéoprotection au centre hospitalier des Vals d'Ardèche.
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet
Service des sécurités
Bureau de l’ordre public
et de la sécurité intérieure

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur
JOEL BOUFFIES situé  CENTRE HOSPITALIER DES VALS D'ARDECHE 2 avenue PASTEUR   à
PRIVAS 07007 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 17 septembre 2019 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur JOEL BOUFFIES est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer  2  caméras  intérieures  et  15  caméras  extérieures à
l'adresse  sus-indiquée,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2019/0116. Elle poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes
aux biens, Protection des bâtiments publics, Prévention d'actes terroristes.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article  3 – Le public  devra être informé de la  présence de ces  caméras,  dans l’établissement  cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de .

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des images,  devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
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requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet  de la demande ainsi qu’un exposé suffisant  des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 20 septembre 2019

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités 

Signé

Gwenaëlle THEBAULT
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07-2019-09-20-009

autorisation d'un système de vidéoprotection

autorisation d'un système de vidéoprotection pour LE PIZZAIOLO à Aubenas
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet
Service des sécurités
Bureau de l’ordre public
et de la sécurité intérieure

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Madame
CHRISTIANE BRUNEL situé LE PIZZAIOLO 28 boulevard SAINT DIDIER  à AUBENAS 07200 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 17 septembre 2019 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Madame CHRISTIANE BRUNEL est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer  1  caméra  extérieure à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément au dossier  présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2019/0108.  Elle
poursuit les finalités suivantes : Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article  3 – Le public  devra être informé de la  présence de ces  caméras,  dans l’établissement  cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
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images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur BRUNEL Christian.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des images,  devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
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décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet  de la demande ainsi qu’un exposé suffisant  des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 20 septembre 2019

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités 

Signé

Gwenaëlle THEBAULT
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet
Service des sécurités
Bureau de l’ordre public
et de la sécurité intérieure

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur
AURELIEN PUZZI situé SASU L.H.T.L RN 102 LA BRUGE  à LANARCE 07660 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 17 septembre 2019 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur AURELIEN PUZZI est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à installer 6 caméras : 4 intérieures et 2 extérieures à l'adresse sus-
indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0107.
Elle poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article  3 – Le public  devra être informé de la  présence de ces  caméras,  dans l’établissement  cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
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images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de .

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des images,  devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
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décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet  de la demande ainsi qu’un exposé suffisant  des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 20 septembre2019

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités 

Signé

Gwenaëlle THEBAULT

3

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2019-09-20-011 - autorisation d'un système de vidéoprotection 76



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche

07-2019-09-20-012

autorisation d'un système de vidéoprotection 

autorisation d'un système de vidéoprotection pour la SAS GANDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet
Service des sécurités
Bureau de l’ordre public
et de la sécurité intérieure

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur
LAURENT GANDON situé SAS GANDON route DU GERBIER  à SAINTE EULALIE 07150 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 17 septembre 2019 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur LAURENT GANDON est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent  arrêté à installer  2 caméras intérieures à l'adresse sus-indiquée,
conformément au dossier  présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2019/0110.  Elle
poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des
bâtiments publics.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article  3 – Le public  devra être informé de la  présence de ces  caméras,  dans l’établissement  cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
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de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame GANDON Stéphanie.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des images,  devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
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L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet  de la demande ainsi qu’un exposé suffisant  des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 20 septembre 2019

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités 

Signé

Gwenaëlle THEBAULT
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autorisation d'un système de vidéoprotection pour le centre commercial La Clairette, cabinet PJD
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet
Service des sécurités
Bureau de l’ordre public
et de la sécurité intérieure

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Madame
PATRICIA DESMOUTIER situé  CABINET PJD SYNDIC DE COPROPRIETE, centre commercial La
Clairette, à LES VANS 07140 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  17 septembre 2019;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er – Madame  PATRICIA  DESMOUTIER est  autorisé(e),  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 5 caméras extérieures à l'adresse sus-
indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0106.
Elle poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article  3 – Le public  devra être informé de la  présence de ces  caméras,  dans l’établissement  cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
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de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur VIGUIER Antoine.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des images,  devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
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L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet  de la demande ainsi qu’un exposé suffisant  des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 20 septembre 2019

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités 

signé

Gwenaëlle THEBAULT
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet
Service des sécurités
Bureau de l’ordre public
et de la sécurité intérieure

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Madame
NATHALIE CHAROUSSET situé SNC LES COTES 1010 D 104  à VINEZAC 07110 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 17 septembre 2019 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er – Madame  NATHALIE  CHAROUSSET est  autorisé(e),  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à installer  2 caméras intérieures et 5 caméras
extérieures à l'adresse sus-indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2019/0132. Elle poursuit les finalités suivantes :  Sécurité des personnes, Prévention des
atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article  3 – Le public  devra être informé de la  présence de ces  caméras,  dans l’établissement  cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
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de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de .

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 11  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des images,  devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
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L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet  de la demande ainsi qu’un exposé suffisant  des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 20 septembre 2019

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités 

signé

Gwenaëlle THEBAULT
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet
Service des sécurités
Bureau de l’ordre public
et de la sécurité intérieure

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur
REDOUANE ZEKKRI situé BASIC FIT II avenue GROSS UMSTADT  à SAINT PERAY 07130 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 17 septembre 2019 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur REDOUANE ZEKKRI est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer  13 caméras intérieures et 1 caméra extérieure à
l'adresse  sus-indiquée,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2019/0101. Elle poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes
aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article  3 – Le public  devra être informé de la  présence de ces  caméras,  dans l’établissement  cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
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de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de M. OTMANETELBA Mourad.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des images,  devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
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L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet  de la demande ainsi qu’un exposé suffisant  des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 20 septembre 2019

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités 

signé

Gwenaëlle THEBAULT
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet
Service des sécurités
Bureau de l’ordre public
et de la sécurité intérieure

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur
MICHAEL SIMONE situé BATAPI LE VILLAGE  à VOCANCE 07690 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 17 septembre 2019 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur MICHAEL SIMONE est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent  arrêté à installer  5 caméras intérieures à l'adresse sus-indiquée,
conformément au dossier  présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2019/0113.  Elle
poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article  3 – Le public  devra être informé de la  présence de ces  caméras,  dans l’établissement  cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
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images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur SIMONE Michael.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des images,  devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
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décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet  de la demande ainsi qu’un exposé suffisant  des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 20 SEPTEMBRE 2019

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités 

Signé

Gwenaëlle THEBAULT
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet
Service des sécurités
Bureau de l’ordre public
et de la sécurité intérieure

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Madame
VALERIE CHEVREAU situé SARL LE MAS DE CHAMPEL 135 la dolce via  à LES OLLIERES SUR
EYRIEUX 07360 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 17 septembre 2019 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Madame VALERIE CHEVREAU est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent  arrêté à installer  4 caméras intérieures à l'adresse sus-indiquée,
conformément au dossier  présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2019/0102.  Elle
poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article  3 – Le public  devra être informé de la  présence de ces  caméras,  dans l’établissement  cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
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de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Mme CHEVREAU Valérie.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des images,  devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
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L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet  de la demande ainsi qu’un exposé suffisant  des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 20 septembre 2019

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités 

signé

Gwenaëlle THEBAULT
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet
Service des sécurités
Bureau de l’ordre public
et de la sécurité intérieure

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur
FRANCOIS ARSAC situé MAIRIE DE CHOMERAC périmètre vidéoprotégé  à CHOMERAC 07210 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 17 septembre 2019 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur FRANCOIS ARSAC est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au présent  arrêté  à  installer  20 caméras  voie  publique à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément au dossier  présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2019/0133.  Elle
poursuit les finalités suivantes : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des
bâtiments publics, Régulation du trafic routier.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’éventuels
immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article  3 – Le public  devra être informé de la  présence de ces  caméras,  dans l’établissement  cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
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images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur BANNWARTH Frédéric.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des images,  devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
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décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet  de la demande ainsi qu’un exposé suffisant  des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 20 septembre 2019

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités 

Signé

Gwenaëlle THEBAULT
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07-2019-09-20-008

autorisation d'un système vidéoprotection

autorisation d'un système de vidéoprotection pour la CH des Vals d'Ardèche situé à

"MONTOULON"
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet
Service des sécurités
Bureau de l’ordre public
et de la sécurité intérieure

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU  le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Monsieur
JOEL  BOUFFIES situé  CENTRE  HOSPITALIER  DES  VALS  D'ARDECHE  avenue  ANCIENS
COMBATTANTS D'AFRIQUE DU NORD  à PRIVAS 07000 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 17 septembre 2019 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur JOEL BOUFFIES est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à installer 1 caméra intérieure et 9 caméras extérieures à l'adresse
sus-indiquée,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2019/0115. Elle poursuit  les finalités suivantes :  Sécurité des personnes,  Prévention des atteintes aux
biens, Protection des bâtiments publics, Prévention d'actes terroristes.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images du
domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article  3 – Le public  devra être informé de la  présence de ces  caméras,  dans l’établissement  cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur BOUFFIES Joël.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et de traitement des images,  devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui adressant une
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requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet  de la demande ainsi qu’un exposé suffisant  des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 –  L’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  sans  autorisation  est  punie  de  trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 20 septembre 2019

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités 

Signé

Gwenaëlle THEBAULT

3

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2019-09-20-008 - autorisation d'un système vidéoprotection 108



84_ARS_Agence Régionale de Santé
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07-2019-08-05-010

Arrêté n° 2019-03-0060

Annule et remplace l’arrêté du directeur général de

l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes

n°2019-03-0045 en date du 30 juillet 2019 portant

détermination de la dotation globale de financement 2019

du Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en

addictologie (CSAPA) "alcool" – 16 avenue de Bellande –

07200 AUBENAS géré par le Centre Hospitalier

d'Ardèche Méridionale 
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Arrêté n° 2019-03-0060 
 

Annule et remplace l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n°2019-03-

0045 en date du 30 juillet 2019 portant détermination de la dotation globale de financement 2019 du Centre de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) "alcool" – 16 avenue de Bellande – 07200 

AUBENAS géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale  

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

Vu l'arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour l'année 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2010-432 du 3 juin 2010 

autorisant, à compter du 3 juin 2010, le fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) "alcool" d'AUBENAS géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2013-1230 du 27 mai 2013 

portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) "alcool" d'AUBENAS géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale ; 
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Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2019 transmises par le Centre Hospitalier d’Ardèche 

Méridionale ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA "alcool" d'AUBENAS géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale (N° 

FINESS 07 000 495 7) sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 
 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 
 

28 323,04 €  
 

195 872,45 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 
 

 162 187,59 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 
 

 5 361,82 € 

 
 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 
 

195 872,45 €  
 

195 872,45 € 
 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 
 

00,00 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 
 

00,00 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du CSAPA "alcool" d'AUBENAS 

géré par le Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale est fixée à 195 872,45 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2020, la dotation provisoire du CSAPA "alcool" d'AUBENAS géré par le 

Centre Hospitalier d'Ardèche Méridionale à verser au titre de l'exercice 2020 est fixée à 195 872,45 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : La directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l'agence régionale de santé Auvergne-

Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ardèche. 

 

Fait à PRIVAS, le 5 août 2019 

 
Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
La directrice départementale de l'Ardèche 
Par délégation, 
Le responsable du pôle santé publique, 

 
Signé Christophe DUCHEN 
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Portant autorisation d'une demande de création d’un site

Internet de commerce électronique de médicaments
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Arrêté n° 2019-03-0068 

En date du 26 septembre 2019 

 

 

Portant autorisation d'une demande de création d’un site Internet de commerce électronique de 

médicaments 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment les articles L. 5121-5, L. 5125-33 à 36, L. 5125-39 et R. 

5125-70 à 74 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les 

pharmacies d’officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacie de secours minières, mentionnées à 

l’article L. 5121-5 du CSP ; 

 

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce 

électronique de médicaments ; 

 

Considérant la demande réceptionnée le 29 juillet 2019  de Monsieur CIVALLERI Nicolas , titulaire de la 

pharmacie CIVALLERI  sise 17 avenue du Teil à 07400 ROCHEMAURE, sollicitant l’autorisation de création d’un 

site internet de commerce électronique de médicaments ; 

 

Considérant l'avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 7 août 2019 ; 

 

Considérant les pièces justificatives à l’appui ;  

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Monsieur Nicolas CIVALLERI , titulaire de la Pharmacie CIVALLERI  sise 17 avenue du Teil à 07400 
ROCHEMAURE, inscrit au tableau de la section A de l’ordre des pharmaciens sous le numéro RPPS 
10001796183, titulaire de la licence n° 07#000494 du 18/08/1994, est autorisé à créer le site internet de 
commerce électronique des médicaments non soumis à prescription obligatoire infra : 
 

https ://pharmacie-rochemaure.pharm-upp.fr  

 

Article 2 : Le site utilisé doit être conforme à la réglementation en vigueur. 

 

 

Article 3 : Dans les quinze jours suivant la date d’autorisation, le titulaire d’officine informe le conseil régional 

de l’ordre des pharmaciens de la création du site internet de commerce électronique de médicaments et lui 

transmet à cet effet une copie de la demande adressée à l’ARS et une copie de la présente autorisation. 
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Article 4 : En cas de modification substantielle des éléments de l’autorisation mentionnés à l’article R. 5125-71, 

le pharmacien titulaire de l’officine en informe sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser réception, 

le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le conseil régional de l’ordre des 

pharmaciens. 

 

Article 5 : En cas de suspension ou de cessation d’exploitation du site Internet, le pharmacien titulaire de 

l’officine informe sans délai le directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

conseil régional de l’ordre des pharmaciens. 

 

Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet d’un 

recours: 

- gracieux auprès de monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes, 

- administratif hiérarchique auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant être introduit par la 

voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 7 : le directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et la directrice de la 

délégation départementale de l’Ardèche  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et du département de l’Ardèche. 

 

 

 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

Pour la directrice départementale et par délégation, 

La responsable du service offre de soins ambulatoire, 

 

Signé Anne Laure POREZ 
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 PREFECTURE DE L’ARDECHE 

PREFET DE L’ARDECHE 
 

ARRETE N° 
 

Relatif à la fixation du prix de journée 2019 du Service d'Investigation Educative (SIE), sis 18, avenue de Chomérac - 07002 PRIVAS 
Relevant du secteur associatif, habilité justice pour le département de l’Ardèche 

 
 
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L314-1 à L314-9, R314-106 à R314-110 et 
R314-125 à R314-132 

 

VU l'ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante modifiée 
 

VU l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais d’entretien et 
d’éducation des mineurs délinquants 

 

VU le décret n°88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l'habilitation des personnes physiques, établissements, services 
ou organismes publics ou privés auxquels l'autorité judiciaire confie habituellement des mineurs ou l'exécution des 
mesures les concernant 

 

VU le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions des services 
déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse 

 

VU le décret n°2011-1967 du 26 décembre 2011 relatif à la tarification des établissements et services accueillant des 
mineurs ou des majeurs de moins de vingt et un ans confiés par l'autorité judiciaire 

 

VU le Décret du 24 octobre 2018 portant nomination du préfet de l'Ardèche – Madame Françoise SOULIMAN 
 

VU l'arrêté préfectoral 07-2018-033 du 10 avril 2018 portant délégation de signature en faveur de M Fabien LORENZO, 
Directeur des Services du Cabinet de la préfecture de l'Ardèche 

 

VU l'arrêté préfectoral du 02 décembre 2018 portant l'autorisation d’extension du Service d'Investigation Educative (SIE), 
domicilié 18, avenue de Chomérac - 07002 PRIVAS, et géré par l'Association Départementale de la Sauvegarde de 
l'Enfance et l'Adolescence de l'Ardèche 

 
VU l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2018 portant renouvellement d’habilitation du Service d'Investigation Educative (SIE) 

Ardèche au titre du décret n°88-949 du 6 octobre 1988 modifié relatif à l'habilitation des personnes physiques, 
établissements, services ou organismes publics ou privés auxquels l'autorité judiciaire confie habituellement des 
mineurs ou l'exécution des mesures les concernant 

 

VU la circulaire du 15 mars 2019 relative à la campagne budgétaire 2019 des établissements et services concourant à la 
mission de protection judiciaire de la jeunesse 

 

VU le courrier transmis le 30 octobre 2018 et par lequel la personne ayant qualité pour représenter le Service d'Investigation 
Educative (SIE) a adressé ses propositions budgétaires et ses annexes pour l'exercice 2019 

 

VU le rapport de tarification adressé à l'association le 03 mai 2019 et le 06 juin 2019.  
 

  

DIRECTION REGIONALE 
DE LA PROTECTION JUDICIAIRE 
DE LA JEUNESSE CENTRE-EST 

84_DRPJJCE_Direction régionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est - 07-2019-09-24-002 - Arrêté de prix de journée 2019 SIE 07 116



 
 
SUR RAPPORT du Directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est 
 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la préfecture de l'Ardèche 

 
ARRÊTE 

 
 
Article 1er : Pour l’exercice budgétaire 2019, les recettes et les dépenses prévisionnelles du Service d'Investigation Educative 

(SIE) Ardèche, sis 18, avenue de Chomérac - 07002 PRIVAS, géré par l'Association Départementale de la 
Sauvegarde de l'Enfance et l'Adolescence de l’Ardèche sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants en Euros Total en Euros 

Dépenses 

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

   13 296,00 

173 463,17 
 

Groupe II : 
Dépenses afférentes au personnel  

149 911,17 

Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 

  10 256,00 

Reprise résultat Reprise du résultat excédentaire 2017 2 627,52 

173 463,17 
 Recettes 

Groupe I : 
Produits de la tarification 

169 374,65 

Groupe II : 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

      1 461.00 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 

    0,00 

 
Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2019, le prix par jeune moyen est fixé à 2 870,76 € à compter du 1er janvier 2019. 
 
Article 3 : Le tarif mentionné à l’article 2 est calculé en intégrant le résultat excédentaire de l’exercice 2017 : 2 627,52 €. 
 
Article 4 : Le prix de journée moyen 2019 (2 870,76 €) continuera d’être applicable à compter du 1er janvier 2020 jusqu’à la 

date d’effet de l’arrêté fixant la tarification 2020 des prestations du Service d'Investigation Educative (SIE). 
 
Article 5 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 

sanitaire et sociale sis Cour administrative d’appel de Lyon, 184, rue Duguesclin, Lyon 3ème  dans le délai de un 
mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres 
personnes. 

 
Article 6 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée au service concerné. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardeche. 
 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-

Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Fait à PRIVAS 
Le 24 septembre 2019 

 
 
 

Le Directeur des Services du Cabinet
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